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Première partie 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 Cadre général du projet 
L’enquête	 publique	 complémentaire	 faisant	 l’objet	 du	 présent	 rapport	 s’inscrit	
dans	la	procédure	d’aménagement	foncier	demandé	par	le	conseil	municipal	de	la	
commune	d’ALTECKENDORF.	

Il	 s’agit	 d’une	 phase	 préalable	 au	 travail	 de	 regroupement	 par	 transferts	 de	
propriétés,	de	parcelles	rurales	non	bâties,	morcelées	et	dispersées.		
L’aménagement	du	territoire	rural	d’ALTECKENDORF	a	principalement	pour	but	:	

- de	constituer	des	unités	agricoles	d’un	seul	tenant	dont	les	dimensions	
doivent	en	faciliter	l’exploitation,	

- d’assurer	la	mise	en	valeur	des	espaces	naturels	ruraux,	
- de	contribuer	à	l’aménagement	du	territoire	communal	ou	intercommunal.	

Concernant	 ALTECKENDORF,	 l’aménagement	 doit	 inclure	 la	 prévention	 des	
risques	naturels	relatifs	particulièrement	à	l'érosion	des	sols	et	aux	coulées	d’eaux	
boueuses.	 

L’aménagement	foncier	est	accompagné	de	travaux	connexes	qui	consistent	en	 la	
réalisation	d'ouvrages	d'intérêt	collectif	ou	d'opérations	permettant	l'exploitation	
du	nouveau	parcellaire	(chemins	d'exploitation,	arrachage	ou	plantation	de	haies,	
arasement	de	talus,	défrichement,	irrigation…). 
Cette	 réorganisation	 de	 l'espace	 rural	 est	 mise	 en	 œuvre	 par	 la	 Collectivité	
européenne	d’Alsace	dans	la	perspective	d’un	développement	durable	en	vue	de	la	
préservation	 de	 l'environnement.	 Elle	 doit	 prendre	 en	 considération	 des	
recommandations	 et	 des	 contraintes	 portées	 à	 connaissance	 de	 la	 Collectivité	
européenne	d’Alsace	par	le	préfet.	

1.2 Plan de situation – localisation 
La	 commune	d’ALTECKENDORF	est	une	 commune	 rurale	 localisée	dans	 le	Nord-
Ouest	du	département	du	Bas-Rhin,	à	une	trentaine	de	kilomètres	de	Strasbourg.	
Elle	fait	partie	de	l’arrondissement	de	Saverne,	du	canton	de	Bouxwiller	et	adhère	
à	 la	 Communauté	 de	 communes	 du	 Pays	 de	 la	 Zorn	 qui	 regroupe	 26	 communes	
autour	 de	 Hochfelden.	 Le	 ban	 communal	 d’ALTECKENDORF	 s’étend	 sur	 une	
superficie	de	5,72	km2.	La	commune	compte	environ	850	habitants.	
Depuis	 janvier	 2020,	 la	 commune	 est	 soumise	 au	 PLUi	 du	 Pays	 de	 la	 Zorn	 qui	
s’applique	sur	l’ensemble	des	communes	de	la	Communauté	de	communes. 

ALTECKENDORF	est	intégrée	au	SCOT	de	la	région	de	Strasbourg	(SCOTERS).	
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Le	Landgraben,	principal	cours	d’eau	du	périmètre	draine	 les	eaux	de	 la	majeure	
surface	de	la	zone	étudiée.		

La	commune	jouxte	une	autoroute,	plusieurs	routes	et	une	voie	ferrée.	Il	existe	par	
conséquent	 un	 risque	 consécutif	 à	 un	 accident	 qui	 pourrait	 survenir	 lors	 du	
transport	de	produits	dangereux.	Par	ailleurs,	une	canalisation	de	transport	de	gaz	
à	haute-pression	traverse	le	périmètre	d’étude	au	nord	du	village.	

	
Les	 extensions	 du	 périmètre	 d’étude	 proposées	 sur	 les	 territoires	 voisins	 de	
Ettendorf,	 Bossendorf,	 Minnversheim	 et	 Schwidratzheim	 se	 justifient	 pour	 des	
raisons	agricoles,	avec	des	îlots	d’exploitation	à	cheval	sur	la	limite	communale,	ou	
des	 îlots	d’exploitation	d’agriculteurs	exploitants	à	Alteckendorf	 et	proches	de	 la	
limite	communale.		

1.3 Objet de l’enquête complémentaire 
Une	 enquête	 publique	 portant	 sur	 le	 mode	 d’aménagement	 et	 le	 périmètre	
correspondant	a	eu	lieu	du	8	novembre	au	9	décembre	2021.	Lors	de	cette	enquête	
publique	 ont	 notamment	 été	 formulées	:	 17	 demandes	 d’extension	 du	 périmètre	
d’étude	de	l’aménagement	(sur	un	total	de	29	contributions)	dont	12	propositions	
portant	sur	des	communes	limitrophes.		
Pour	prendre	en	compte	ces	observations,	 la	Collectivité	européenne	d’Alsace	en	
concertation	 avec	 la	 commission	 communale	 d’aménagement	 foncier	 (CCAF)	
d’Alteckendorf	 a	 estimé	 qu’il	 était	 souhaitable	 d’étendre	 le	 périmètre	 de	
l’aménagement	 sur	 11	 secteurs	 dans	 ALTECKENDORF	 et	 dans	 les	 communes	
voisines.	Ces	changements	modifient	l'économie	générale	du	projet.		

Le	 nouveau	 périmètre	 proposé	 est	 susceptible	 d’impacter	 des	 propriétaires	 qui	
n’étaient	 pas	 concernés	 par	 le	 champ	 d’application	 de	 la	 première	 enquête.	 Une	
enquête	complémentaire	doit	donc	être	organisée.	
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Les	 modifications	 du	 projet	 de	 périmètre	 d’aménagement	 foncier	
d’ALTECKENDORF	portent	sur	des	inclusions	de	parcelles	dans	différents	secteurs,	
sur	 les	 bans	 communaux	 d’ALTECKENDORF,	 SCHWINDRATZHEIM,	
MINWERSHEIM,	LIXHAUSEN,	BOSSENDORF	et	ETTENDORF.	
Le	 périmètre	 d’aménagement	 foncier	 soumis	 à	 la	 première	 enquête	 publique	
portait	sur	1345	parcelles	réparties	sur	354	ha.	Après	l’enquête	complémentaire	le	
secteur	concerné	par	 le	projet	se	composera	de	1436	parcelles	sur	445	hectares,	
dont	360	hectares	situés	sur	le	territoire	de	la	Commune	d’ALTECKENDORF,	de	9,5	
hectares	situés	sur	le	territoire	de	la	Commune	de	BOSSENDORF,	d’1	hectare	situé	
sur	 le	 territoire	 d’ETTENDORF,	 de	 2	 hectares	 situés	 sur	 le	 territoire	 de	
LIXHAUSEN,	 de	 10	 hectares	 situés	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 Commune	 de	
MINVERSHEIM	 et	 de	 62,5	 hectares	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 Commune	 de	
SCHWINDRATZHEIM.	 

L’enquête	vise	 à	 informer	 le	public	 et	 à	 recueillir	 ses	observations	 concernant	 le	
mode	 d’aménagement	 projeté	 et	 le	 périmètre	 des	 opérations	 envisagées.	 Elle	
s’adresse	essentiellement	aux	propriétaires	et	exploitants	agricoles	de	la	commune	
dont	 les	 parcelles	 sont	 situées	 dans	 l’aire	 d’extension	 du	 périmètre	 d’étude	
proposé.		

1.4 Le cadre juridique et administratif  

1.4.1 L’aménagement foncier 

Dans	le	cadre	de	la	décentralisation,	la	loi	2005-157	du	23	février	2005	relative	au	
développement	des	territoires	a	attribué	la	compétence	de	l’aménagement	foncier	
rural	aux	départements	à	compter	du	1er	janvier	2006.	 
Le	cadre	législatif	de	l’aménagement	et	équipement	de	l'espace	rural	est	fixé	par	le	
Code	rural	et	de	la	pêche	maritime	(Articles	L111-1	à	L185-1).	
Dans	le	Livre	1er,	titre	1er, chapitre	1er	:	(Dispositions	générales),	l’article	L111-1	il	
est	 notamment	 précisé	 que	 «	L'aménagement	 et	 le	 développement	 durable	 de	
l'espace	rural	constituent	une	priorité	essentielle	de	l'aménagement	du	territoire.	
La	 mise	 en	 valeur	 et	 la	 protection	 de	 l'espace	 agricole	 et	 forestier	 prennent	 en	
compte	ses	fonctions	économique,	environnementale	et	sociale.	»	

Le	titre	2,	chapitre	1er	indique	les	méthodes	et	procédures	à	mettre	en	œuvre	par	
les	 départements	 pour	 l’étude	 et	 la	 réalisation	 des	 aménagements	 fonciers	
agricoles	 et	 forestiers.	 Il	 précise	:	 «	L'aménagement	 foncier	 rural	 a	 pour	 but	
d'améliorer	 les	 conditions	 d'exploitation	 des	 propriétés	 rurales	 agricoles	 ou	
forestières,	d'assurer	la	mise	en	valeur	des	espaces	naturels	ruraux	et	de	contribuer	à	
l'aménagement	 du	 territoire	 communal	 ou	 intercommunal	 défini	 dans	 les	 plans	
locaux	d'urbanisme,	les	cartes	communales	ou	les	documents	en	tenant	lieu,	dans	le	
respect	des	objectifs	mentionnés	aux	articles	L.	111-1	et	L.	111-2	».	

Le	titre	2,	chapitre	3	porte	sur	 l'aménagement	des	parcelles	et	chemins,	(Articles	
L123-1	à	L123-35).	L’article	L123-1	stipule	que	«	l'aménagement	 foncier	agricole,	
forestier	et	environnemental,	applicable	aux	propriétés	rurales	non	bâties,	se	fait	au	
moyen	 d'une	 nouvelle	 distribution	 des	 parcelles	 morcelées	 et	 dispersées.	 Il	 a	
principalement	pour	but,	par	la	constitution	d'exploitations	rurales	d'un	seul	tenant	
ou	 à	 grandes	 parcelles	 bien	 groupées,	 d'améliorer	 l'exploitation	 agricole	 des	 biens	
qui	 y	 sont	 soumis.	 Il	 doit	 également	 avoir	 pour	 objet	 l'aménagement	 rural	 du	
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périmètre	dans	lequel	il	est	mis	en	œuvre	et	peut	permettre,	dans	ce	périmètre,	une	
utilisation	 des	 parcelles	 à	 vocation	 naturelle,	 agricole	 ou	 forestière	 en	 vue	 de	 la	
préservation	de	l'environnement	…	»	

1.4.2 L’enquête publique 

Le	 champ	 d’application	 et	 l’organisation	 des	 enquêtes	 publiques	 relèvent	 des	
articles	L123-1	à	L123-18	du	Code	de	l’environnement.	Les	enquêtes	obéissent	aux	
articles	R123-2	à	R123-27	de	ce	même	Code.	

1.5 Calendrier de la procédure 
L’étude	 préalable	 d’aménagement	 foncier	 est	 réalisée	 à	 la	 demande	 de	 la	
Commune	d’ALTECKENDORF.		

6	avril	2017	:	Le	conseil	municipal	demande	au	conseil	départemental	du	Bas-Rhin	
d’instituer,	 une	 commission	 communale	 d’aménagement	 foncier	 (CCAF)	 dans	 la	
commune	 d’ALTECKENDORF	 pour	 la	 mise	 en	 œuvre	 d’une	 étude	 préalable	
d’aménagement	foncier.		
3	juillet	2017	:	La	commission	permanente	du	conseil	départemental	du	Bas-Rhin	
décide	 d’instituer	 la	 commission	 communale	 d’aménagement	 foncier	
d’ALTECKENDORF.	 Cette	 commission	 est	 constituée	 par	 arrêté	 du	 5	 décembre	
2018,	modifié	 par	 arrêté	 du	 7	mai	 2019.	 En	 date	 du	 26	mars	 2020	 la	 Chambre	
d’Agriculture	désigne	ses	représentants	à	la	Commission	(exploitants	et	personnes	
qualifiées)	
Une	 réunion	 d’information	 sur	 la	 procédure	 d’aménagement	 foncier	 auprès	 du	
conseil	municipal	s’est	tenue	en	janvier	2019.		

15	 octobre	 2020	:	 Le	 conseil	 municipal	 actualise	 la	 désignation	 de	 ses	
représentants	à	 la	commission	communale	d’aménagement	 foncier	(un	conseiller	
municipal	 ainsi	 que	 de	 deux	 conseillers	 municipaux	 suppléants),	 et	 élit	 des	
propriétaires	 de	 biens	 fonciers	 non	 bâtis	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 commune	 (trois	
titulaires	et	deux	suppléants).	Ces	décisions	remplacent	celles	prise	le	5	novembre	
2018. 

La	CCAF	s’est	réunie	en	sous-commission	 à	6	reprises	 les	18	novembre	2019,	21	
janvier	2020,	 le	17	 février	2020,	9	mars	2020,	 le	20	 juillet	2020,	 le	2	 septembre	
2020.		

21	 octobre	 2020	:	 Arrêté	 du	 conseil	 départemental	 modifiant	 la	 composition	
communale	d’aménagement	foncier.	(Voir	annexe	p.	38).	 
15	 février	2021	:	 La	 commission	 communale	d’aménagement	 foncier	propose	un	
périmètre	 d’aménagement	 foncier	 et	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 la	 procédure	
d’aménagement	foncier.	
26	mars	2021	:	La	Collectivité	européenne	d’Alsace	décide	de	soumettre	le	projet	à	
enquête	 publique	 et	 demande	 au	 Tribunal	 Administratif	 la	 désignation	 d’un	
commissaire	enquêteur.		
8	novembre	au	9	décembre	2021	:	Enquête	publique	initiale.	

7	 mars	 2022	:	 La	 Collectivité	 européenne	 d’Alsace	 décide	 d’ouvrir	 une	 enquête	
publique	 complémentaire	 et	 demande	 au	 Tribunal	 Administratif	 la	 désignation	
d’un	commissaire	enquêteur.	
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À	 l’issue	 de	 l’enquête,	 si	 la	 collectivité	 souhaite	 poursuivre	 l’opération,	 elle	
mandate	 un	 géomètre-expert	 pour	 la	 conduite	 technique	 de	 la	 nouvelle	
proposition	 parcellaire.	 Celle-ci	 donne	 lieu	 à	 concertation	 avec	 les	 propriétaires	
concernés	et	est	soumise	à	une	nouvelle	enquête	publique	
	

2 ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 
Par	 décision	 N°	 E22000027/67	 du	 8	 mars	 2022	 le	 président	 du	 tribunal	
administratif	de	Strasbourg	a	désigné	Yves	JEUNESSE,	demeurant	2	rue	du	Pasteur	
Gérold	à	Strasbourg	en	qualité	de	commissaire	enquêteur	pour	l’enquête	publique	
complémentaire	 «	ayant	 pour	 objet	 le mode d’aménagement foncier et le périmètre 
correspondant d'Alteckendorf ». 	

2.2 Préparation de l’enquête 
La	 loi	 attribue	 la	 compétence	 de	 l’aménagement	 foncier	 au	 Département.	
L’opérateur	 de	 ce	 projet	 est	 donc	 la	 Collectivité	 européenne	 d’Alsace.	 Les	
interlocutrices	du	 commissaire-enquêteur	pour	 cette	 opération	 représentaient	 le	
Service	 Foncier,	 Agriculture	 et	 Sylviculture	:	 Mme	 Clémence	 LEROMAIN,	 chef	 de	
projet	aménagement	de	l’espace	rural,	et	Mme	Martine	BECHENNEC	assistante	de	
la	commission	aménagement	foncier.	

2.2.1 Élaboration de l’arrêté 

Un	 entretien,	 le	 10	 mars	 2022,	 entre	 Mme	 BECHENNEC	 et	 le	 commissaire-
enquêteur,	a	permis	de	définir	les	modalités	de	l’enquête	publique	:	

Le	 siège	 de	 l’enquête	 qui	 se	 déroulera	 du	 5	mai	 au	 21	mai	 2022	 est	 établi	 à	 la	
mairie	d’ALTECKENDORF.	
Un	exemplaire	du	dossier	d’enquête	sur	support	papier	sera	tenu	à	la	disposition	
du	public	au	siège	de	l’enquête	aux	horaires	habituels	d’ouverture	des	bureaux.	

Le	dossier	pourra	également	être	consulté	sur	le	site	de	la	Collectivité́	européenne	
d’Alsace	(http://www.alsace.eu)	pendant	toute	la	durée	de	l’enquête.		
Un	poste	informatique	permettant	la	consultation	du	dossier	sera	ouvert	au	public	
dans	 le	 hall	 d’accueil	 de	 l’Hôtel	 du	 Département	 (Hôtel	 d’Alsace),	 1	 Place	 du	
Quartier	Blanc	à	STRASBOURG	et	à	la	mairie	d’ALTECKENDORF.		
Le	public	pourra	faire	connaître	ses	réclamations	ou	observations	pendant	toute	la	
durée	de	l’enquête	en	les	consignant	sur	le	registre	en	mairie	d’ALTECKENDORF.	Il	
pourra	également	en	faire	part	au	commissaire	enquêteur	par	courrier	au	siège	de	
l’enquête	ou	par	mail	à	l’adresse	:	epafaf.alteckendorf@alsace.eu.	

Deux	permanences	ont	été	programmées	à	la	mairie	d’ALTECKENDORF:	le	jeudi	5	
mai	2022	de	15h	 à	19h,	et	 le	samedi	21	mai	2022	de	9h	à	12h.	Cette	répartition	
comprenant	une	soirée	et	un	samedi	matin	devrait	permettre	 la	participation	du	
plus	grand	nombre	de	personnes	intéressées.		
L’arrêté	 prescrivant	 l’enquête	 publique	 et	 reprenant	 les	 éléments	 ci-dessus	 est	
daté	du	10	mars	2022.	Il	est	signé	de	M.	Dominique	STEINMETZ,	directeur-adjoint	
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de	 l’Environnement	 et	 de	 l’Agriculture,	 chef	 du	 Service	 Foncier,	 Agriculture	 et	
Sylviculture,	par	délégation	du	président	du	Conseil	de	la	Collectivité́	européenne	
d’Alsace.	(voir	annexe	p.	28).	

2.2.2 Publicité de l’enquête 

2.2.2.1 Publicité réglementaire 

La	 Collectivité	 européenne	 d’Alsace	 a	 fait	 publier	 les	 avis	 d’enquête	 dans	 deux	
journaux	régionaux	dans	les	délais	requis	(plus	de	2	semaines	avant	et	dans	les	8	
premiers	jours	de	l’enquête)	:		

- Les	Dernières	Nouvelles	d’Alsace	des	25	mars	et	10	mai	2022	(voir	annexes	
p.	31	et	p.	32),	

- L’Est	Agricole	et	Viticole	des	25	mars	et	6	mai	2022	(voir	annexes	p.	33	et	p.	
34).	

Par	 ailleurs	 des	 avis	 d’enquête	 ont	 été	 affichés	 sur	 les	 panneaux	 d’affichage	
extérieurs	 des	 mairies	 d’Alteckendorf,	 Bossendorf,	 Ettendorf,	 Lixhausen	
Minwersheim,	et	Schwindratzheim.	Ils	sont	restés	en	place	pendant	toute	la	durée	
de	l’enquête	(voir	annexe	p.	35).	Les	certificats	d’affichage	des	six	communes	ont	
été	adressés	au	service	organisateur	de	l’enquête.	

Ces	affichages	ont	été	vérifiés	par	le	commissaire	enquêteur	le	6	mai	2022.	

2.2.2.2 Publicité complémentaire 

L’avis	d’enquête	publique	et	le	dossier	d’enquête	ont	été	publiés	sur	le	site	internet	
de	 la	 Collectivité	 européenne	 d’Alsace.	 Cette	 publication	 est	 restée	 disponible	
pendant	la	durée	de	l’enquête.	

2.2.2.3 Information des propriétaires concernés 

Des	avis	d’enquête	complémentaire	ont	été	adressés	par	la	Collectivité	européenne	
d’Alsace	 à	 tous	 les	 propriétaires	 concernés	 dans	 le	 périmètre	 de	 l’opération	
projetée	(voir	annexe	p.	36).	Ces	courriers	ont	été	remis	contre	signatures	à	leurs	
destinataires	par	des	agents	des	mairies	concernées.	Les	propriétaires	demeurant	
dans	 des	 grandes	 villes	 ont	 été	 avisés	 par	 lettre	 recommandée	 avec	 avis	 de	
réception.	La	distribution	s’est	faite	pendant	les	mois	de	mars	et	avril	2022.	

2.3 Le dossier soumis à l’enquête 
Le	 dossier	 d’enquête	 a	 été	 élaboré	 par	 le	 services	 de	 l’aménagement	 rural	 de	
Collectivité	européenne	d’Alsace.	 Il	a	été	communiqué	au	commissaire	enquêteur	
le	26	avril	2022.		
Il	 comprend	 des	 pièces	 figurant	 au	 dossier	 de	 l’enquête	 initiale	 qui	 ne	 sont	 pas	
modifiées	par	l’enquête	complémentaire	:	

- l’étude	préalable	d’aménagement	foncier	–	volet	agricole	et	foncier,	
- l’étude	préalable	d’aménagement	–	volet	environnemental,		
- le	«	porter	à	connaissance	»,	
- le	P-V	de	la	commission	communale	d’aménagement	foncier	décidant	la	mise	

en	œuvre	d’un	aménagement	foncier.	
Le	 dossier	 est	 complété	 par	 les	 pièces	 spécifiques	 relatives	 à	 l’enquête	
complémentaire	:	
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- une	copie	de	l’arrêté	d’enquête	publique	du	10	mars	2022,		
- une	copie	de	l’avis	d’enquête	adressé	aux	propriétaires,	
- une	note	expliquant	les	modifications	substantielles	apportées	au	projet.	

Les	pièces	principales	du	dossier	d’enquête	sont	les	suivantes	:	

- le	volet	agricole	et	foncier	(43	pages),	
- le	volet	environnemental	(133	pages),	
- le	«	porter	à	connaissance	»	(38	pages),	
- la	note	explicative	des	modifications	au	projet	(30	pages)	

2.3.1 Le volet agricole et foncier 

Le	 volet	 foncier	 et	 agricole	 de	 l’étude	 préalable	 d’aménagement	 foncier	 a	 été	
réalisé	 au	 sein	 de	 l’Unité	 Aménagement	 Foncier	 de	 la	 Collectivité	 européenne	
d’Alsace.	 Il	 étudie	 le	 parcellaire,	 les	 propriétés	 et	 les	 exploitations	 agricoles	 afin	
d’évaluer	 l’intérêt	 d’un	 aménagement	 foncier	 pour	 les	 propriétaires,	 les	
agriculteurs	ainsi	que	la	commune.		

Ce	document	est	composé	de	trois	parties	:		

2.3.1.1 Préambule - L’étude préalable d’aménagement foncier (6 
pages) 

Cette	partie	ne	concerne	pas	spécifiquement	le	cas	d’ALTECKENDORF.	Elle	définit	
et	 expose	 les	 principes	 généraux	 d’un	 aménagement	 foncier	 résultant	 des	
réglementations	 en	 vigueur	 et	 mis	 en	 œuvre	 par	 la	 Collectivité	 européenne	
d’Alsace.	
Elle	précise	la	composition	des	commissions	communales	d’aménagement	foncier	
et	les	différents	modes	d’aménagement	foncier	rural	et	forestier.	

2.3.1.2 Étude foncière et agricole (24 pages) 

Cette	deuxième	partie	présente	l’environnement	humain	et	naturel	de	la	commune	
et	 analyse	 le	 parcellaire	 de	 façon	 très	 détaillée	 en	 fonction	 des	 superficies,	 du	
nombre	 de	 parcelles	 par	 propriétaires,	 par	 communes	 de	 résidence	 des	
propriétaires.	Elle	identifie	les	propriétaires	institutionnels.	

2.3.1.3 Propositions et recommandations (3 pages) 

La	troisième	partie	du	document	préconise	un	périmètre	d’étude	d’aménagement	
foncier	 excluant	 les	 zones	 habitées,	 les	 vergers,	 les	 secteurs	 boisés	 ainsi	 qu’une	
réserve	de	chasse.	Le	périmètre	s’étend	à	la	marge,	sur	cinq	communes	limitrophes	
dont	 quelques	 parcelles	 constituent	 des	 prolongements	 de	 terrains	 situés	 sur	 le	
ban	d’Alteckendorf.	

2.3.2 Le volet environnemental 

Le	volet	environnemental	de	l’étude	préalable	d’aménagement	foncier	a	été	réalisé	
par	 le	 bureau	d’études	 «	L’Atelier	 des	Territoires	».	 Il	 est	 illustré	 de	 nombreuses	
cartes	et	photos.	Il	se	présente	en	trois	parties	:		

2.3.2.1 Le contexte (5 pages) 
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Ce	 chapitre	 indique	 les	 conditions	 réglementaires	 et	 les	 objectifs	 de	
l’aménagement	 foncier	 sur	 le	 périmètre	 d’étude	 défini	 par	 la	 commission	
communale	d’aménagement	foncier.		

2.3.2.2 L’état initial de l’environnement (100 pages) 

Cette	partie	décrit	très	en	détail	l’ensemble	des	données	environnementales	de	la	
zone	 d’étude.	 Elle	 inventorie	 notamment	 l’hydrographie,	 les	 risques	 naturels	 ou	
technologiques.	Elle	 insiste	 sur	 le	 risque	avéré	de	 coulées	de	boue.	Elle	présente	
sur	une	quarantaine	de	pages,	un	inventaire	faune-flore	réalisé	à	partir	de	données	
bibliographique	et	de	trois	journées	de	terrain	effectuées	au	printemps	2019.	Elle	
fait	 état	 des	 corridors	 écologiques	 entrant	 dans	 la	 trame	 verte	 et	 bleue	 du	
SRADDET.	

2.3.2.3 Propositions et recommandations (18 pages) 

Ce	volet	de	l’étude	est	destiné	à	guider	la	CCAF	dans	ses	choix	pour	la	mise	en	place	
d’un	 schéma	 directeur,	 base	 de	 travail	 pour	 le	 futur	 géomètre	 en	 charge	 de	
l’aménagement	foncier	pour	le	projet	de	nouveau	parcellaire.	 
Il	 préconise	 notamment	 la	 préservation	 de	 certaines	 parcelles	 de	 vergers.	 Il	
recommande	 des	 mesures	 visant	 à	 réduire	 les	 risques	 d’érosion	 des	 sols	 et	 les	
coulées	de	boue	et	conseille	d’attribuer	à	la	Commune	les	rives	du	Landgraben	afin	
d’en	faciliter	l’entretien. 

2.3.3 Le porter à connaissance 

Il	 s’agit	 un	 document	 émanant	 du	 préfet	 qui	 répertorie	 les	 informations	 sur	 les	
enjeux	 et	 contraintes	 applicables	 au	 territoire	 concerné.	 Elles	 se	 fondent	 sur	 les	
lois,	 règlements,	 classements,	 inventaires	 connus	 à	 la	 date	 de	 rédaction	 du	
document.	

Le	 porter	 à	 connaissance	 émet	 des	 RECOMMANDATIONS	 à	 prendre	 en	
considération	lors	de	la	réalisation	de	l’aménagement	foncier.	Elles	portent	sur	les	
espèces	 protégées,	 le	maintien	 de	 la	 biodiversité	 et	 des	 continuités	 écologiques,	
l’aménagement	des	paysages	dans	 le	respect	de	 leur	 identité	et	en	vue	de	 limiter	
l’érosion	 des	 sols	 ou	 la	 préservation	 des	 berges	 de	 cours	 d’eau.	 L’aménagement	
foncier	 devrait	 agir	 sur	 la	 protection	 des	 sols	 limitant	 les	 coulées	 de	 boue.	 La	
commune	étant	 traversée	par	un	pipeline	de	 transport	de	gaz,	 les	exploitants	du	
réseaux	 devraient	 être	 informés	 de	 travaux	 éventuels	 à	 proximité	 de	 la	
canalisation.		
Il	 fait	 également	 état	 de	 CONTRAINTES	 relatives	 au	 respect	 de	 mesures	
préfectorales	 d’évitement-réduction-compensation	 d’impacts	 environnementaux,	
de	respect	de	zones	inventoriées	ou	de	mise	en	place	de	programmes	de	maîtrise	
foncière.	 Une	 contrainte	 porte	 également	 sur	 les	 prescriptions	 limitant	 les	
fertilisants	azotés	dans	les	zones	vulnérables.	Par	ailleurs,	l’étude	d’aménagement	
doit	 comprendre	 un	 volet	 paysager	 comportant	 une	 analyse	 de	 l’état	 initial	 du	
secteur	et	des	mesures	en	faveur	des	paysages	et	des	trames	verte	et	bleue.	

2.3.4 La note explicative des changements au projet 

2.3.4.1 Modifications du périmètre 
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Le	document	détaille	les	extensions	projetées	au	périmètre	d’aménagement	sur	11	
secteurs	 identifiés	 sur	 les	 communes	 d’ALTECKENDORF,	 BOSSENDORF,	
ETTENDORF,	LIXHAUSEN	et	SCHWINDDRATZHEIM.	

2.3.4.2 Effets des modifications du projet sur l’environnement et le 
foncier 

Cette	partie	du	document	actualise	les	données	exposées	dans	les	dossiers	initiaux,	
environnemental,	foncier	et	agricole.	

2.3.4.3 Avantages et inconvénients des modifications du projet 

L’avantage	 essentiel	 de	 l’agrandissement	 des	 ilots	 de	 cultures	 est	 de	 faciliter	 les	
conditions	d’exploitation.		

Les	 inconvénients	de	 l’opération	sont	plutôt	 limités	et	sont	 liés	à	 l’accroissement	
des	 risques	 de	 coulées	 d’eaux	 boueuses	 générées	 par	 des	 parcelles	 de	 tailles	
importantes.	 Une	 vigilance	 particulière	 sur	 ce	 point	 sera	 requise	 dans	 le	 projet	
d’aménagement.	

	

3 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
L’enquête	a	été	ouverte	le	jeudi	5	mai	et	close	le	samedi	21	mai	2022.		

3.1 Permanences 
Les	deux	permanences	prévues	à	 l’arrêté	d’ouverture	de	l’enquête	se	sont	tenues	
dans	la	salle	des	conseils	de	la	mairie	d’ALTECKENDORF.	La	grande	table	centrale	
facilitait	 la	 lecture	 des	 plans	 et	 cartes	 mis	 à	 la	 disposition	 du	 public.	 Le	 maire	
d’ALTECKENDORF,	M.	Alain	HIPP	a	visité	chacune	des	deux	permanences.	
Mme	Clémence	LEROMAIN,	chef	de	projet	aménagement	foncier	de	la	Collectivité	
européenne	 d’Alsace	 a	 apporté	 son	 concours	 lors	 des	 deux	 permanences.	
Disposant	des	documents	cadastraux	en	 ligne,	 elle	a	pu	 renseigner	 sans	délai	 les	
personnes	cherchant	à	identifier	leurs	parcelles	et	leur	présence	dans	le	périmètre	
de	l’opération	d’aménagement. 

- Lundi	5	mai	de	15h	à	19h,	première	permanence	:	trois	personnes	se	sont	
présentées	à	la	permanence.	

- Samedi	21	mai	de	9h	à	12h,	deuxième	permanence	:	neuf	personnes	se	sont	
présentées	à	la	permanence.			

3.2 Registre d’enquête et dossiers 
Un	registre	et	un	exemplaire	du	dossier	d’enquête	ont	été	mis	à	la	disposition	du	
public	en	mairie	d’ALTECKENDORF	pendant	toute	la	durée	de	l’enquête.	Ils	ont	été	
cotés	et	paraphés	par	le	commissaire	enquêteur	avant	l’enquête	et	clos	à	l’issue	de	
la	dernière	permanence.		
Aucun	registre	dématérialisé	n’a	été	mis	en	place	mais	 le	dossier	d’enquête	était	
accessible	par	internet	et	une	adresse	mail	était	dédiée	à	 la	réception	des	avis	du	
public	pendant	toute	la	durée	de	l’enquête.	

3.3 Comptabilisation des observations recueillies 
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- 12	personnes	se	sont	présentées	lors	des	permanences,		
- 8	observations	ont	été	portées	sur	le	registre	déposé	en	mairie	(numérotées	

1	à	8),	
- Aucune	observation	n’a	été	formulée	par	courrier,	
- Aucune	observation	n’a	été	communiquée	par	mail	via	l’adresse	dédiée.		

4 ANALYSE DES OBSERVATIONS 
Les	personnes	qui	se	sont	présentées	lors	des	trois	permanences	souhaitaient	être	
renseignées	 sur	 la	 présence	 ou	 l’absence	 de	 leurs	 parcelles	 dans	 le	 périmètre	
d’étude	de	 l’aménagement	 foncier	ou	apporter	des	commentaires	et	propositions	
au	projet	d’aménagement	foncier.	.		

Les	renseignements	ont	pu	leur	être	donnés	par	Mme	Leromain,	chef	de	projet	à	la	
Collectivité	 Européenne	 d’Alsace	 qui	 a	 participé	 aux	 deux	 permanences	 et	 qui	
disposait	des	renseignements	cadastraux	en	ligne.		

Les	contributions	recueillies	peuvent	être	classées	en	cinq	rubriques	:	

- Extension	du	périmètre	aux	communes	voisines,	
- Extension	du	périmètre	dans	Alteckendorf,	
- Parcelles	à	exclure,	
- Localisation	de	futures	parcelles,	
- Propositions	d'aménagement,	

Le	 tableau	 ci-dessous	 présente	 les	 observations	 par	 rubriques.	 Les	 réclamations	
abordant	 deux	 aspects	 différents	 sont	 classées	 dans	 chacune	 des	 rubriques	
concernées.	Ainsi	les	8	contributions	donnent	lieu	à	12	observations.	

N
° O

bs
er

va
tio

n  

Extension du 
périmètre 
communes 

voisines 

Extension du 
périmètre dans 

Alteckendorf 
Parcelles à exclure 

Localisation 
des futures 

parcelles 

avis et propositions 
d'aménagement 

1 Criqui Marc         

2 

Speich Patrick 
(pour paroisse 
protestante) 
observ. 2a 

   

Speich Patrick (pour 
paroisse 

protestante) observ. 
2b 

3 
Speich Patrick 

observ. 3a 
Speich Patrick 

observ. 3b 
  

Speich Patrick 
observ. 3c 

4    Heitz Frédéric  

5   
Kopp Michel 
observ. 5a 

 
Kopp Michel observ. 

5b 

6   
Kopp Michel (pour 

Dutt Rémy) 
  

7     EARL Mathis 

8     Gebhardt Valentin 
 3 1 2 1 5 
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4.1 Observation 1 – Criqui Marc :  
M.	Criqui	 souhaite	 une	 extension	du	périmètre	 sur	 le	 ban	de	Ettendorf	 (parcelle	
30/138)	 afin	 que	 puisse	 être	 opéré	 un	 regroupement	 avec	 sa	 parcelle	 située	 à	
Alteckendorf	(parcelle11/117).		

	

4.2 Observation 2 – Speich Patrick, représentant la 
paroisse protestante d’Alteckendorf 

4.2.1 Observation 2a :  

M.	Speich	indique	une	distorsion	entre	le	cadastre	et	la	situation	sur	le	terrain,	telle	
qu’elle	résulte	de	la	rectification	du	cours	d’eau.	D’après	le	plan	joint	à	la	remarque	
la	superficie	du	terrain	cadastré	est	de	4900	m2	alors	que	dans	les	faits	le	terrain	se	
limite	 à	 4320	 m2.	 Ce	 secteur	 se	 trouve	 dans	 la	 zone	 exclue	 du	 périmètre	
d’aménagement	
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4.2.2 Observation 2b :  

M.	 Speich	 souhaite	 l’intégration	 à	 l’aménagement	 foncier	 d’Alteckendorf,	 d’une	
parcelle	de	Lixhausen,	au	nord-ouest	du	périmètre	proposé.	

	
	

4.3 Observation 3 – Speich Patrick 

4.3.1 Observation 3a :  

M.	 Speich	 demande	 l’intégration	 au	 périmètre	 d’étude,	 de	 parcelles	 situées	 à	
Lixhausen	(17/257	à	275),	au	nord-ouest	du	périmètre	proposé.	
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4.3.2 Observation 3b :  

M.	Speich	souhaite	l’intégration	au	périmètre	d’étude,	des	parcelles	23/175	et	173	
se	situant	sur	la	partie	exclue.	M.	Speich	demande	à	être	entendu	par	la	CCAF.	

	

4.3.3 Observation 3c :  

M.	Speich	signale	les	distorsions	entre	les	plans	cadastraux	et	la	réalité	du	terrain	
longeant	le	Landgraben	dans	sa	traversée	du	village.	Le	tracé	du	cours	d’eau	a	été	
rectifié	et	rendu	rectiligne	après	la	réalisation	du	remembrement	des	années	1960.	
Cependant	 le	 tracé	 des	 parcelles	 cadastrales	 se	 base	 toujours	 sur	 les	 boucles	 de	
l’ancien	tracé	alors	que	la	plupart	des	terrains	riverains	se	sont	alignés	sur	le	tracé	
actuel	 (voir	 §	 4.9,	 Observation	 du	 commissaire	 enquêteur	 concernant	 le	
Landgraben).	

4.4 Observation 4 – Heitz Frédéric  
M.	Heitz	souhaite	le	maintien	de	l’accès	à	sa	parcelle	(Schwindratzheim	48/42)	par	
la	route	D25.	

	
	

4.5 Observation 5 – Kopp Michel 

4.5.1 Observation 5a :  

M.	 Kopp	 souhaite	 que	 les	 parcelles	 24/89	 à	 93	 soient	 exclues	 du	 périmètre	 de	
l’aménagement.	
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. 	

	

4.5.2 Observation 5b :  

M.	Kopp	exprime	la	même	remarque	que	M.	Speich	(observation	3c)	relative	aux	
rives	du	Landgraben.	

4.6 Observation 6 – Kopp Michel représentant Dutt 
Rémy 

Mme	Kopp	reprend	l’observation	5a	en	qualité	de	représentant	M.	Dutt	Rémy.	

4.7 Observation 7 – EARL Mathis 
M.	Mathis	estime	le	remembrement	non	utile.	

4.8 Observation 8 – Gebhardt Valentin 
M.	Gebhardt	attire	l’attention	sur	la	conservation	du	pont	romain	lors	d’éventuels	
travaux	de	voierie.		

4.9 Observation du commissaire enquêteur 
concernant le Landgraben 

Le	 Landgraben,	modeste	 cours	 d’eau,	 traverse	 le	 village	 d’Alteckendorf	 du	 nord-
ouest	 au	 sud-est	 en	 provenance	 d’Ettendorf.	 Il	 est	 rejoint	 par	 le	
ruisseau	Schweinbachgraben.	Son	parcours	se	termine	lorsque	ses	eaux	se	jettent	
dans	la	Zorn.		
Les	abords	du	Landgraben	constituent	un	corridor	écologique	au	sens	de	la	trame	
verte	et	bleue	et	contribuent	à	ce	titre	à	l'état	de	conservation	des	habitats	naturels	
et	des	espèces.	Ce	cours	d’eau	présente	cependant	un	tracé	de	son	lit	mineur	assez	
rectiligne	sur	 l’ensemble	de	sa	 traversée	du	village.	 Il	est	busé	à	son	entrée	dans	
Alteckendorf.	Sa	ripisylve	est	dégradée,	et	en	grande	partie	absente.		
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Le	 tracé	actuel	du	Landgraben	 résulte	de	 travaux	de	 rectification	du	 lit	du	 cours	
d’eau	visant	à	lui	donner	un	cours	rectiligne	mis	en	œuvre	dans	les	années	1960.		

Seuls	deux	segments,	au	sud	et	au	nord	du	cours	du	Landgraben	dans	Alteckendorf	
sont	concernés	par	le	périmètre	de	l’aménagement	foncier.	Ces	parties	font	l’objet	
d’une	 étude	 dans	 le	 volet	 environnemental	 du	 dossier	 d’enquête	 publique.	 Les	
auteurs	préconisent	une	attribution	à	 la	commune	d’une	bande	de	terrain	de	
part	 et	 d’autre	 du	 lit	 du	 Landgraben	 dans	 un	 souci	 de	 permettre	 d’éventuels	
travaux	de	restauration	du	cours	d’eau	et	de	faciliter	les	futurs	travaux	d’entretien.		

	

 
	
Dans	sa	traversée	de	la	commune,	la	majeure	partie	du	Landgraben	se	situe	dans	la	
partie	urbanisée.	Les	observations	2a,	3c	et	5b	concernent	le	cours	d’eau	dans	cette	
traversée	du	village,	se	situant	donc	hors	périmètre	de	l’aménagement	foncier.		
Des	disparités	significatives	existent	entre	 le	plan	cadastral	et	 l’occupation	réelle	
du	terrain.	D’après	les	affirmations	des	auteurs	des	observations	2a	et	3c	pendant	
la	 permanence,	 ces	 distorsions	 sont	 le	 résultat	 de	 la	 rectification	 du	 cours	 du	
Landgraben,	mise	en	œuvre	environ	deux	ans	après	le	remembrement	des	années	
1960.	 Or	 les	 parcelles	 cadastrales	 se	 basent	 toujours	 sur	 les	 boucles	 de	 l’ancien	
tracé	alors	que	la	plupart	des	terrains	riverains	se	sont	alignés	sur	 le	cours	d’eau	
actuel.	 Il	en	résulte	pour	certains	propriétaires,	des	conséquences	notables	sur	 le	
montant	 des	 taxes	 attachées	 à	 ces	 terrains	 (auteur	 de	 la	 remarque	 2a	:	 terrain	
cadastré	4900m2,	terrain	réel	4320	m2	soit	une	minoration	de	12%).	

Les	 extraits	 ci-dessous	 des	 plans	 cadastraux	 donnent	 un	 aperçu	 des	 espaces	
concernés	:	
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Les	réclamations	et	observations	recueillies	ont	été	collationnées	dans	le	«	procès-
verbal	de	synthèse	des	observations	du	public	»,	remis	à	la	Collectivité	européenne	
d’Alsace	 le	 25	mai	 2022	 (voir	 annexe	 p.	 50).	 La	 réponse	 de	 cette	 collectivité	 est	
parvenue	le	même	jour	au	commissaire-enquêteur	(voir	annexe	p.	58).	

Commentaire	 du	 commissaire	 enquêteur	:	 Il	 appartiendra	 à	 la	 commission	
communale	 d’aménagement	 foncier	 de	 prendre	 connaissance	 du	 détail	 des	
observations	 recueillies	 pendant	 l’enquête	 complémentaire	 et	 d’amender,	 le	 cas	
échéant,	ses	propositions	concernant	l’aménagement.	

	
Les	avis	et	conclusions	du	commissaire	enquêteur	figurent	en	2e	partie.	

	

FIN	DE	LA	PREMIE} RE	PARTIE	:	RAPPORT	D’ENQUE~ TE	

	
	

	 Strasbourg,	le	30	mai	2022		

	
	 Yves	Jeunesse,	commissaire	enquêteur	

	



C O L L E C T I V I T É  E U R O P É E N N E  D ’ A L S A C E  
C O M M U N E  D ’ A L T E C K E N D O R F  
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1 RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUÊTE 
COMPLEMENTAIRE 

L’enquête	 publique	 complémentaire	 faisant	 l’objet	 du	 présent	 rapport	 s’inscrit	
dans	la	procédure	d’aménagement	foncier	de	la	commune	d’ALTECKENDORF	avec	
des	 extensions	 marginales	 sur	 les	 communes	 riveraines	 de	 LIXHAUSEN,	
ETTENDORF,	BOSSENDORF,	SCHWINDRATZHEIM	et	MINVERSHEIM.		
Une	 première	 enquête	 publique	 portant	 sur	 le	 mode	 d’aménagement	 et	 le	
périmètre	 correspondant	 a	 eu	 lieu	du	8	novembre	au	9	décembre	2021.	Lors	de	
cette	enquête	publique	ont	notamment	été	formulées	17	demandes	d’extension	du	
périmètre	 d’étude	 de	 l’aménagement	 (sur	 un	 total	 de	 29	 contributions)	 dont	 12	
propositions	portant	sur	des	communes	limitrophes.		
Pour	prendre	en	compte	ces	observations,	 la	Collectivité	européenne	d’Alsace	en	
concertation	 avec	 la	 commission	 communale	 d’aménagement	 foncier	 (CCAF)	
d’Alteckendorf	 a	 estimé	 nécessaire	 d’étendre	 le	 périmètre	 d’étude	 de	
l’aménagement	 sur	 11	 secteurs	 dans	 ALTECKENDORF	 et	 dans	 les	 communes	
voisines.	 Le	 nouveau	 périmètre	 proposé	 est	 susceptible	 d’impacter	 des	
propriétaires	 qui	 n’étaient	 pas	 concernés	 par	 le	 champ	 d’application	 de	 la	
première	 enquête.	 Ces	 changements	 modifient	 l'économie	 générale	 du	 projet	 et	
une	enquête	complémentaire	doit	être	organisée.	
L’aménagement	 du	 territoire	 agricole	 d’ALTECKENDORF	 a	 principalement	 pour	
but	de	constituer	des	unités	d’un	seul	tenant,	desservies	par	une	voirie	adaptée	et	
dont	les	dimensions	doivent	en	faciliter	l’exploitation.	Il	doit	inclure	la	prévention	
des	 risques	 naturels	 relatifs	 particulièrement	 à	 l'érosion	 des	 sols	 et	 aux	 coulées	
d’eaux	boueuses.	 

La	 réorganisation	 de	 l'espace	 rural,	 demandée	 par	 le	 conseil	 municipal	
d’ALTECKENDORF	 est	 mise	 en	 œuvre	 par	 la	 Collectivité	 européenne	 d’Alsace	
(C.E.A.)	 	 dans	 la	 perspective	 d’un	 développement	 durable.	 À	 cet	 effet,	 la	 C.E.A.	 a	
institué	une	commission	communale	d’aménagement	foncier	(CCAF).	Celle-ci	s’est	
prononcée	sur	l’opportunité	d’une	opération	d’aménagement	foncier,	sa	faisabilité	
et	ses	modalités	de	mise	en	œuvre	telles	que	le	périmètre	d’intervention,	le	mode	
d’aménagement	 foncier	 adapté,	 les	 règles	 applicables	 et	 les	 prescriptions	 qui	
devront	 être	 respectées	 dans	 l’organisation	 du	 plan	 du	 nouveau	 parcellaire	 et	
l’élaboration	du	programme	de	travaux	connexes.		
L’enquête	vise	 à	 informer	 le	public	 et	 à	 recueillir	 ses	observations	 concernant	 le	
mode	d’aménagement	projeté	et	le	nouveau	périmètre	des	opérations	envisagées.	
Il	 s’agit	 d’une	 phase	 préalable	 au	 travail	 de	 regroupement	 par	 transferts	 de	
propriétés,	de	parcelles	rurales	non	bâties,	morcelées	et	dispersées.		

	

2 AVIS SUR L’ENQUÊTE 

2.1 L’organisation et le déroulement de l’enquête 
Conformément	à	 l’article	R.123-9	du	Code	de	 l’environnement,	 la	préparation	de	
l'enquête	 a	 fait	 l'objet	 d'une	 concertation	 entre	 les	 services	 de	 la	 Collectivité	
européenne	 d’Alsace	 et	 le	 commissaire	 enquêteur	 pour	 la	 fixation	 des	 dates	 de	
l'enquête	et	des	permanences.	
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L’enquête	complémentaire	ayant	été	confiée	au	même	commissaire	enquêteur	que	
la	première	enquête,	 la	compréhension	du	projet,	de	son	contexte	et	 les	relations	
avec	les	protagonistes	(CEA,	mairie)	s’en	sont	trouvées	facilitées		

L’organisation	des	trois	permanences	en	mairie	d’ALTECKENDORF	a	été	parfaite.	

2.2 La publicité 
Le	 dossier	 d’enquête	 a	 été	 constitué	 par	 la	 C.E.A	 qui	 a	 également	 organisé	
l’affichage	 obligatoire,	 les	 publications	 réglementaires	 de	 même	 que	 les	 liens	
internet	de	consultation	du	dossier	et	de	recueil	des	informations.		

Chaque	 propriétaire	 concerné	 par	 le	 projet	 d’aménagement	 dans	 le	 secteur	
d’extension	a	été	informé	personnellement.		

2.3 La participation du public 
Cette	 enquête	 complémentaire	 s’adressait	 aux	 propriétaires	 de	 parcelles	 situées	
dans	 des	 secteurs	 ajoutés	 au	 périmètre	 de	 la	 première	 enquête	 d’aménagement	
foncier	 (novembre-décembre	 2021).	 Le	 public	 visé	 était	 donc	 plus	 réduit	 et	 la	
participation	aux	permanences	s’en	est	trouvée	logiquement	réduite.	12	personnes	
se	sont	présentées	(40	visites	lors	de	la	première	enquête),	8	observations	ont	été	
portées	sur	le	registre	(25	contributions	lors	de	la	première	enquête),	

Les	 permanences	 ont	 bénéficié	 de	 l’aide	 technique	 apportée	 par	Mme	Leromain,	
chef	de	projet	aménagement	de	l’espace	rural	à	la	C.E.A.	qui	a	pu	répondre	à	toutes	
les	questions	relatives	à	l’identification	et	à	la	localisation	des	parcelles	agricoles.	

2.4 Le dossier 
Le	 dossier	 d’enquête	 reprenait	 les	 pièces	 du	 dossier	 de	 la	 première	 enquête,	
notamment	 le	 volet	 agricole	 et	 foncier,	 le	 volet	 environnemental	 et	 le	 «	porter	 à	
connaissance	»	du	préfet.		
Il	 était	 complété	par	un	document	explicatif	motivant	 l’organisation	de	 l’enquête	
complémentaire	 et	 détaillant	 les	 modifications	 proposées.	 Le	 plan	 rectifié	 était	
également	joint	au	dossier.	

2.5 Les observations du public (P-V de synthèse) et la 
réponse de la CEA 

Huit	 observations	 ont	 été	 recueillies	 pendant	 l’enquête.	 Plusieurs	 d’entre	 elles	
abordent	deux	ou	trois	sujets,	aboutissant	à	un	total	de	12	remarques.	Celles-ci	ont	
été	 regroupées	 selon	 les	 mêmes	 thématiques	 que	 pour	 la	 première	 enquête,	 à	
savoir	:	 extension	 du	 périmètre	 hors	 ALTECKENDORF,	 extension	 dans	 le	 ban	
communal,	exclusion	de	parcelles,	localisations	proposées,	avis	et	propositions.	
Le	procès-verbal	de	synthèse	des	observations	du	public	(voir	annexe	p.	50)	a	été	
remis	à	la	direction	de	l’Environnement	et	Transition	Écologique	de	la	C.E.A.	le	25	
mai	2022.		
La	 réponse	 de	 la	 C.E.A.,	 retournée	 le	 jour	 même	 au	 commissaire-enquêteur,	
n’apporte	 pas	 de	 réponse	 aux	 réclamations.	 Il	 s’agit	 d’un	 accusé	 de	 réception	
indiquant	 que	 les	 réclamations	 seront	 examinées	 une	 par	 une	 par	 la	 CCAF	
d’Alteckendorf,	conformément	à	la	règlementation	en	vigueur.	
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AVIS	SUR	L’ENQUÊTE		

L’enquête	 complémentaire	 s’est	 déroulée	 sans	 difficulté.	 Les	 documents	
constituant	 le	dossier	d’enquête	étaient	accessibles	au	public.	L’information	a	été	
réalisée	selon	la	réglementation	par	affichages	municipaux,	publication	en	ligne	et	
avis	personnels	remis	à	tous	les	propriétaires	concernés.		
Les	 études	 préalables	 agricole	 et	 environnementale	 constituant	 le	 dossier	
d’enquête	 exposent	 clairement	 et	 très	 en	 détail,	 les	 points	 de	 fragilités,	 les	
contraintes	 liées	 aux	 sites	 considérés.	 Elles	 exposent	 les	 principes	 mis	 en	
application	 et	 les	 propositions	 d’aménagements	 envisagés	:	 périmètre,	 mode	
d’aménagement,	exclusions…	
La	 note	 explicative	 des	 changements	 au	 projet	 initial	 indique	 les	motivations	 de	
l’enquête	complémentaire,	le	nouveau	périmètre	et	les	effets	des	modifications	du	
projet	sur	l’environnement	et	le	foncier.	
Cette	enquête	complémentaire	s’adressant	à	un	public	plus	réduit,	la	fréquentation	
des	permanences	 et	 le	nombre	de	 contributions	ont	 été	plus	 réduits	que	 lors	de	
l’enquête	initiale.		
Les	 observations	 du	 public	 pendant	 les	 permanences	 ainsi	 que	 les	 remarques	
portées	 au	 registre	 témoignent	 d’une	 bonne	 connaissance	 du	 contexte	 de	
l’opération	d’aménagement	par	les	contributeurs.	

3 AVIS SUR LE PROJET 
Malgré	 un	 remembrement	 antérieur,	 l’espace	 agricole	 d’ALTECKENDORF	 est	
morcelé.	L’aménagement	foncier	rural	projeté	a	pour	but	de	réaliser	de	nouvelles	
unités	d’exploitation,	accessibles	et	de	grandes	dimensions.	Cet	objectif	suppose	le	
regroupement	de	parcelles	 initialement	dispersées	et	 la	rationalisation	du	réseau	
de	chemins	de	circulation	agricole.	L’extension	du	périmètre	sur	 le	 territoire	des	
communes	 limitrophes	 se	 justifie	 par	 l’existence	 d’exploitations	 dépassant	 les	
limites	administratives	d’ALTECKENDORF.		
L’enquête	complémentaire	vise	à	prendre	en	compte	les	demandes	d’extension	du	
périmètre	de	l’aménagement	foncier	formulées	lors	de	la	première	enquête.	
Aucune	 observation	 émise	 lors	 de	 l’enquête	 complémentaire	 ne	 s’est	 trouvée	 en	
contradiction	avec	les	conclusions	de	l’enquête	initiale.	Ainsi,	la	réorganisation	de	
l’espace	doit	de	 faire	dans	une	 logique	de	développement	durable	préservant	 les	
continuités	écologiques	et	les	zones	naturelles	remarquables	par	leur	faune	ou	leur	
flore.	Sont	ainsi	relevées	plus	particulièrement	:	la	zone	de	vergers	(ZNIEFF	type1),	
des	 prairies	 présentant	 une	 riche	 biodiversité	 et	 les	 rives	 du	 Landgraben	 qui	
constituent	un	couloir	écologique.	
L’aménagement	foncier	doit	également	contribuer	à	prévenir	 les	risques	naturels	
et	notamment	 les	coulées	de	boues	ayant	atteint	ALTECKENDORF	dans	un	passé	
récent.	 
Une	 observation	 du	 public	 fait	 état	 d’une	 franche	 opposition	 à	 l’aménagement	
foncier,	une	autre	demande	le	maintien	d’une	parcelle	à	l’emplacement	actuel.		
Parmi	 les	 huit	 observations	 du	 public	 recueillies	 pendant	 l’enquête	
complémentaire,	 trois	 se	 rapportent	au	 tracé	du	ruisseau	du	Landgraben	dont	 le	
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cours,	modifié	dans	les	années	1960,	diffère	notablement	des	plans	cadastraux	en	
vigueur.	 Le	 découpage	 des	 terrains	 riverains	 cadastrés	 s’appuie	 toujours	 sur	 les	
méandres	de	l’ancien	tracé	alors	que	dans	la	réalité	la	plupart	des	parcelles	se	sont	
alignées	 sur	 le	 tracé	 actuel	 du	 cours	 d’eau.	 Les	 différences	 de	 surfaces	 en	 cause	
peuvent	être	significatives,	entraînant	des	assiettes	d’imposition	erronées.		

Aucune	 observation	 de	 l’enquête	 complémentaire	 n’a	 repris	 les	 propositions	 de	
l’enquête	 initiale	 de	 remembrer	 la	 zone	 de	 vergers,	 exclue	 par	 la	 CCAS	 du	
périmètre	de	l’opération.		

	

AVIS	SUR	LE	PROJET	

L’avis	 exprimé	 lors	 de	 l’enquête	 initiale	 garde	 sa	 pertinence	 à	 l’issue	 de	
l’enquête	complémentaire.,	à	savoir	:		

La	réorganisation	foncière	

Le	 périmètre	 d’étude	 est	 dominé́	 par	 les	 terrains	 agricoles,	 essentiellement	 des	
terres	labourées.	Un	ensemble	de	vergers	et	de	jardins	ébauche	une	ceinture	verte	
autour	du	village.		

L’opération	 d’aménagement	 foncier	 projetée	 à	 ALTECKENDORF	 facilitera	
l’exploitation	 agricole	 de	 la	 zone	 concernée.	 Les	 méthodes	 agricoles	 actuelles	
utilisent	des	machines	pleinement	aptes	à	évoluer	sur	des	terrains	de	dimensions	
conséquentes.	 De	 plus,	 le	 chargement	 des	 récoltes	 se	 fait	 aujourd’hui	 sur	 des	
camions	 accédant	 directement	 aux	 parcelles,	 sur	 des	 chemins	 carrossables,	 sans	
passer	 par	 un	 transfert	 de	 la	 production	 à	 la	 ferme.	 Le	 redimensionnement	 des	
parcelles	 et	 la	 rationalisation	 de	 la	 voirie	 prévus	 dans	 le	 projet	 d’aménagement	
foncier	répondront	à	ces	impératifs.	

Le	développement	durable	

Le	 projet	 d’aménagement	 foncier	 intègre	 les	 enjeux	 environnementaux	 du	
périmètre	d’étude.	Les	secteurs	présentant	une	forte	biodiversité	sont	identifiés	et	
exclus	du	périmètre	de	réorganisation.		

Le	Landgraben	présente	un	lit	assez	rectiligne	et	est	busé	sur	une	grande	partie	de	
son	 cours.	 Sa	 ripisylve	 est	 dégradée,	 et	 en	 grande	 partie	 absente.	 La	 qualité́	 des	
eaux	 est	 jugée	 dans	 un	 état	 global	 mauvais,	 au	 niveau	 écologique	 et	 chimique	
(pesticides).	 Une	 attribution	 à	 la	 commune	 d’une	 bande	 de	 terrain	 de	 part	 et	
d’autre	du	lit	de	ce	ruisseau	faciliterait	une	éventuelle	restauration	du	cours	d’eau	
et	de	futurs	travaux	d’entretien.		

À	l’issue	de	l’enquête	complémentaire,	il	y	lieu	de	compléter	cet	avis	par	les	
réclamations	 portant	 sur	 des	 différences	 significatives	 entre	 le	 tracé	 du	
Landgraben	 et	 la	 réalité	 des	 terrains	 riverains.	 Ces	 différences	 entraînent	
des	données	erronées	dans	la	fiscalité	attachée	à	ces	parcelles.	

Ces	remarques	se	rapportent	au	secteur	urbanisé	exclu	du	périmètre	d’étude	
de	 l’aménagement	 foncier.	 Les	 questions	 posées	 ne	 pourront	 donc	
vraisemblablement	 pas	 être	 résolues	 à	 l’occasion	 de	 cette	 opération.	 La	
municipalité	d’ALTECKENDORF	devra	néanmoins	s’en	saisir	afin	de	corriger	
ces	situations	anormales.	

Le	cas	particulier	des	vergers	
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Pour	les	motifs	indiqués	ci-dessus	la	zone	de	vergers	identifiée	au	PLUi	a	été	exclue	
du	 périmètre	 d’étude	 de	 l’aménagement	 foncier.	 Plusieurs	 visiteurs	 aux	
permanences	 d’enquête	 ont	 souligné	 le	 caractère	 vieillissant	 des	 arbres	 et	
prévoient	une	évolution	défavorable	du	secteur	dû	au	manque	d’entretien.	Il	s’agit	
de	parcelles	très	étroites	ne	comportant	parfois	qu’une	seule	rangée	d’arbres.	Cette	
caractéristique	topographique	rend	 impossible	 l’utilisation	de	machines	agricoles	
en	l’état.	Une	observation	préconise	des	parcelles	d’une	largeur	minimale	de	30	m.	
La	remarque	 formulée	à	 ce	 sujet	 lors	de	 l’enquête	 initiale	 reste	d’actualité.	
Une	 partie	 de	 cette	 zone	 est	 composée	 d’arbres	 vieillissants	 et	
insuffisamment	 entretenus.	 Un	 regroupement	 de	 parcelles	 entre	
propriétaires	 volontaires	 permettrait	 une	 gestion	 qui	 contribuerait	
davantage	à	la	préservation	du	caractère	écologique	et	paysager	propre	à	ce	
secteur.		

4 CONCLUSION 
L’ensemble	des	observations	du	public	ainsi	que	le	présent	rapport	seront	remis	à	
la	 commission	 communale	 d’aménagement	 foncier	 d’Alteckendorf	 qui	 aura	 à	 se	
prononcer	sur	d’éventuels	amendements	à	la	proposition	mise	à	l’enquête.	
Au	 terme	 de	 l’enquête	 publique	 complémentaire	 ayant	 pour	 objet	 le	 mode	
d’aménagement	 foncier	 et	 le	 périmètre	 correspondant	 de	 la	 commune	
d'Alteckendorf	 et	 plus	 particulièrement	 les	 extensions	 apportées	 à	 la	 suite	 de	 la	
première	enquête	publique	

- Après	étude	du	dossier,	
- Après	tenue	de	deux	permanences	d’accueil	du	public,		
- Après	communication	d’un	procès-verbal	de	synthèse	des	observations	au	

maître	d’ouvrage,		
- Après	avoir	exprimé	mes	avis	motivés	sur	l’enquête	(p.	22),	et	sur	le	projet	

(p.	24),	

j’émets	UN	AVIS	FAVORABLE	

à	 la	poursuite	de	 la	procédure	d’aménagement	 foncier,	 agricole	et	 forestier	de	 la	
commune	d’Alteckendorf	avec	extension	aux	communes	de	Bossendorf,	Ettendorf,	
Lixhausen	Minwersheim,	et	Schwindratzheim. 

	

FIN	DE	LA	DEUXIÈME	PARTIE	:	AVIS	ET	CONCLUSION	

	
	 Strasbourg,	le	30	mai	2022	

	 	
	 Yves	Jeunesse,	commissaire	enquêteur	



C O L L E C T I V I T É  E U R O P É E N N E  D ’ A L S A C E  
C O M M U N E  D ’ A L T E C K E N D O R F  

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

ayant pour objet le mode d’aménagement foncier et le 
périmètre correspondant de la commune d’Alteckendorf 
 

Décision n°E22000027/67 du PRÉSIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 
Arrêté du PRÉSIDENT DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE n° 2022/AFAF/02 

 
 
 

 
Troisième partie : ANNEXES 

 
 
 
 

Yves Jeunesse, commissaire enquêteur 
Mai 2022 
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ARRÊTÉ DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE 
D’ALSACE DU 23 AOÛT 2021 PRESCRIVANT 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

	

	

 

 
 

 

  

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE : 
 
 
Vu  le titre II du livre 1er du Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles 

L.  121-14 et R. 121-21 ; 
Vu  la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental du Bas-Rhin en 

date du 3 juillet 2017 instituant la commission communale d’aménagement foncier 
d’ALTECKENDORF ;  

Vu  le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-3 et suivants et R. 123-1 à 
R. 123-27 ; 

Vu  la proposition de la commission communale d’aménagement foncier d’ALTECKENDORF au 
Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace en date du 15 février 2021 sur le mode 
d'aménagement foncier qu'elle juge opportun d'appliquer et le périmètre correspondant 
ainsi que les prescriptions que devront respecter le plan et les travaux connexes ; 

Vu  la délibération de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité européenne 
d’Alsace en date du 26 mars 2021 décidant de soumettre le projet d’aménagement foncier 
à enquête publique ; 

Vu  Les conclusions du commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique initiale ; 
Vu l'ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg désignant 

Monsieur Yves JEUNESSE en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour l'enquête 
publique complémentaire ; 

Vu  les pièces du dossier soumis à l’enquête publique ; 
 
 
Considérant que la personne responsable du projet estimant souhaitable d’apporter à celui-ci 

des changements qui en modifient l’économie générale, l’autorité administrative peut 
ouvrir une enquête publique complémentaire portant sur les avantages et les 
inconvénients de ces modifications pour le projet et pour l’environnement.  

 
 
 
  

Direction Générale Adjointe 
Environnement 
Direction de l'Environnement et de 
l’Agriculture 
Service Foncier, Agriculture et 
Sylviculture 
 
Dossier suivi par : Clémence LEROMAIN 
Tél. : 03 88 76 69 82 
Mél. : clemence.leromain@alsace.eu 
 

ARRÊTÉ n° 2018/AFAF/XXX 
SOUMETTANT A ENQUETE PUBLIQUE 

LE PROJET D’OPERATION 
D’AMENAGEMENT FONCIER (MODE, 

PERIMETRE ET PRESCRIPTIONS) 
SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE <COMMUNE> AVEC 
EXTENSION SUR LE TERRITOIRE DE 

LA COMMUNE DE <EXTENSION> 
 

ARRÊTÉ n° 2022/AFAF/02 
SOUMETTANT A ENQUETE PUBLIQUE 

COMPLEMENTAIRE LE PROJET 
D’OPERATION D’AMENAGEMENT 
FONCIER (MODE, PERIMETRE ET 

PRESCRIPTIONS) SUR LE TERRITOIRE 
DE LA COMMUNE D’ALTECKENDORF 

AVEC EXTENSION SUR LE TERRITOIRE 
DES COMMUNES DE BOSSENDORF, 

ETTENDORF, LIXHAUSEN, 
MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM 
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ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 : Il sera procédé à une enquête publique complémentaire portant sur les avantages 
et les inconvénients pour le projet et pour l’environnement des modifications apportées au projet 
d’aménagement foncier (mode d'aménagement, périmètre et prescriptions que devront 
respecter le plan et les travaux connexes) de la Commune d’ALTECKENDORF avec extension sur 
le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et 
SCHWINDRATZHEIM, pour une durée de 15 jours à partir du 5 mai 2022 et jusqu'au 21 mai 
2022 inclus. 
 
ARTICLE 2 : Conformément aux articles L. 123-3 et suivants et R. 123-1 à R. 123-27 du Code 
de l'environnement et aux dispositions de l'article R. 121-21 du Code rural et de la pêche 
maritime, le dossier d’enquête complémentaire comporte : 
1° La proposition de la commission communale établie en application de l'article R. 121-20-1 du 
Code rural et de la pêche maritime ; 
2º Un plan faisant apparaître le périmètre retenu pour le mode d'aménagement envisagé et 
comprenant les modifications apportées au périmètre ;  
3º L'étude d'aménagement prévue à l'article L. 121-1 du Code rural et de la pêche maritime, 
ainsi que l'avis de la commission communale d'aménagement foncier sur les recommandations 
contenues dans cette étude ; 
4° Les informations mentionnées à l’article L. 121-13 du Code rural et de la pêche maritime, 
portées à la connaissance du Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace par la 
Préfète ; 
5° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet  
 
Le dossier sera déposé en mairie d’ALTECKENDORF où il pourra être consulté par les intéressés 
du 5 mai 2022 au 21 mai 2022 inclus, les lundis et mardis de 8h15 à 11h45, les jeudis de 8h15 
à 11h45 et de 15h15 à 19h00 et les vendredis de 8h15 à 11h45. 

 
ARTICLE 3 : Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie d’ALTECKENDORF, 57 Rue 
Principale 67270 ALTECKENDORF où toute correspondance postale relative à l’enquête peut être 
adressée à l’attention de M. Yves JEUNESSE, Directeur de centre pédagogique retraité, désigné 
par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, en qualité de commissaire 
enquêteur. 
Monsieur Yves JEUNESSE se tiendra en mairie d’ALTECKENDORF : 

- le jeudi 5 mai 2022 de 15h00 à 19h00, 
- le samedi 21 mai 2022 de 9h00 à 12h00, 
pour y recevoir les réclamations et observations des intéressés. 

 
L’enquête publique sera organisée dans le respect des gestes barrières, c’est pourquoi nous vous 
demandons de bien vouloir les respecter. 

 
ARTICLE 4 : Un avis portant ces indications à la connaissance du public sera publié 15 jours au 
moins avant le premier jour de l'enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci dans 
les deux journaux désignés ci-après : Les Dernières Nouvelles d'Alsace et L'Est Agricole et 
Viticole. 
Une publicité par voie d'affiches ou de tout autre procédé s'effectuera dans la Commune 
d’ALTECKENDORF et sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF, LIXHAUSEN, 
MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM. L’avis et le dossier d’enquête seront également publiés 
sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu), au début de 
l’enquête et jusqu’à la fin de celle-ci. 
Un ou plusieurs postes informatiques sont mis gratuitement à la disposition du public du lundi 
au jeudi de 8h00 à 18h00 et le vendredi de 8h00 à 17h00, dans le hall d’accueil de l’Hôtel du 
Département – 1 Place du Quartier 67964 STRASBOURG. 
 
ARTICLE 5 : Conformément à l’article R.123-9 du Code de l’environnement, le public pourra 
également transmettre par courrier électronique, ses observations et propositions, pendant 
toute la durée de l’enquête et jusqu’à la fin de celle-ci, à l’adresse électronique suivante : 
epafaf.alteckendorf@alsace.eu  
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ARTICLE 6 : A l'expiration du délai d'enquête, le dossier d’enquête, les documents annexés et 
le registre d'enquête sont mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui. Celui-ci, 
après examen des observations consignées ou annexées au registre, transmettra le dossier avec 
son rapport, comportant un avis motivé, au Président du Conseil de la Collectivité européenne 
d’Alsace dans les trente jours à compter de la fin de l'enquête. 
 
ARTICLE 7 : Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur sera adressée 
à Madame la Préfète du Bas-Rhin et à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Strasbourg. 
 
ARTICLE 8 : A l'issue de l'enquête, le public pourra consulter à l’hôtel du Département, en 
mairie aux heures et jours habituelles d'ouverture ou sur le site internet du Collectivité 
européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant une durée d’un an, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur. 
 
ARTICLE 9 : L'autorité compétente pour prendre la décision d'ordonner les opérations 
d'aménagement foncier et l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être 
demandées est la Collectivité européenne d’Alsace. 
 
ARTICLE 10 : Des copies du présent arrêté seront adressées : 
 
 - à Madame la Préfète du Bas-Rhin, 
 - à Monsieur le commissaire-enquêteur, 
 - à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Article 11 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours : 
  

- gracieux devant le Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 
 

- contentieux devant le Tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à 
compter, soit de la notification du présent arrêté, soit du rejet du recours gracieux, soit 
de l’absence de réponse pendant deux mois au recours gracieux. 

Si vous êtes un particulier ou une personne morale de droit privé non chargée de la gestion d’un 
service public, et que vous n’êtes pas représenté(e) par un avocat, vous avez la possibilité de 
déposer votre requête soit en mains propres auprès de l’accueil de la juridiction, soit par voie 
postale à l’adresse suivante : Tribunal administratif 31 avenue de la Paix BP51038-67070 
Strasbourg Cedex ; soit par voie électronique par l’intermédiaire de l’application Télérecours 
citoyens (la procédure est détaillée sur le site internet dédié 
https://www.telerecours.fr/particuliers-personnes-droit-prive/) ». 
 

Fait à STRASBOURG, le 10 mars 2022  
 

Le Président du Conseil de la Collectivité 
européenne d’Alsace 

Pour le Président, 
Le Directeur-adjoint de l’Environnement et de 

l’Agriculture 
Chef du Service Foncier, Agriculture et 

Sylviculture 
Par délégation, 

 
Dominique STEINMETZ 
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PUBLICITÉ DE L’ENQUETE  

DNA : 25 mars 2022 
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DNA : 10 mai 2022 
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�Ìn¢ÄæpÝn ·næÝ pÝÏn AeÏnÓÓon G �ÌAÝÝn¢Ý�§¢ en !§¢Ó�næÏ <ínÓ ��4"�00�b ��Ïn[ÝnæÏ
en [n¢ÝÏn ·oeA�§��Äæn ÏnÝÏA�Ýob eoÓ��¢o ·AÏ !AeA�n �A -ÏoÓ�en¢Ýn eæ 2Ï�Qæ¢A�
�e��¢�ÓÝÏAÝ�{ en 02/�0	$4/� [§��n [§���ÓÓA�Ïn�n¢ÄæpÝnæÏ Ö
!§¢Ó�næÏ <ínÓ ��4"�00�b Ón Ý�n¢eÏA n¢ �A�Ï�n eÌ��2�
��"�$/� a
� �n �næe� } �A� äöää en ¯}�öö G ¯£�ööb
� ÓA�ne� ä¯ �A� äöää en £�öö G ¯ä�ööb
·§æÏ ð Ïn[ní§�Ï �nÓ Ïo[�A�AÝ�§¢Ó nÝ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó enÓ �¢ÝoÏnÓÓoÓ½
�Ìn¢ÄæpÝn ·æQ��Äæn ÓnÏA §Ï�A¢�Óon eA¢Ó �n ÏnÓ·n[Ý enÓ �nÓÝnÓ QAÏÏ�rÏnÓb [ÌnÓÝ
·§æÏÄæ§� ¢§æÓ í§æÓ en�A¢e§¢Ó en Q�n¢ í§æ�§�Ï �nÓ ÏnÓ·n[ÝnÏ½

§¢{§Ï�o�n¢Ý G �ÌAÏÝ�[�n /½¯äß�£ eæ [§en en �Ìn¢í�Ï§¢¢n�n¢Ýb �n ·æQ��[ ·§æÏÏA
o�A�n�n¢Ý ÝÏA¢Ó�nÝÝÏn ¹n¢ �¢e�ÄæA¢Ý �næÏ ¢§�b ·Ïo¢§� nÝ AeÏnÓÓn ·§ÓÝA�nº ·AÏ
[§æÏÏ�nÏ o�n[ÝÏ§¢�Äænb ÓnÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó nÝ ·Ï§·§Ó�Ý�§¢Ób ·n¢eA¢Ý Ý§æÝn �A eæÏon en
�Ìn¢ÄæpÝn nÝ �æÓÄæÌG �A {�¢ en [n��n�[�b G �ÌAeÏnÓÓn o�n[ÝÏ§¢�Äæn Óæ�íA¢Ýn a
n·A{A{½A�Ýn[�n¢e§Ï{OA�ÓA[n½næ
4¢ §æ ·�æÓ�næÏÓ ·§ÓÝnÓ �¢{§Ï�AÝ�ÄænÓ Ó§¢Ý ��Ó �ÏAÝæ�Ýn�n¢Ý G �A e�Ó·§Ó�Ý�§¢ eæ
·æQ��[ eæ �æ¢e� Aæ ín¢eÏne� en £�öö G ¯×�ööb eA¢Ó �n �A�� eÌA[[æn�� en �Ì�©Ýn� eæ
�o·AÏÝn�n¢Ý � ¯ -�A[n eæ .æAÏÝ�nÏ Ø×£Ø� 02/�0	$4/�½
�nÓ ·Ï§·Ï�oÝA�ÏnÓ e§�ín¢Ý Ó��¢A�nÏ G �A 
§��n[Ý�í�Ýo næÏ§·on¢¢n eÌ��ÓA[nb eA¢Ó æ¢
eo�A� eÌæ¢ �§�Ób �nÓ [§¢ÝnÓÝAÝ�§¢Ó �æe�[�A�ÏnÓ n¢ [§æÏÓb [§¢{§Ï�o�n¢Ý G �ÌAÏÝ�[�n �½
¯ä¯�¯� eæ [§en ÏæÏA� nÝ en �A ·p[�n �AÏ�Ý��n½
�n [§���ÓÓA�Ïn�n¢ÄæpÝnæÏb A·ÏrÓ nïA�n¢ enÓ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó [§¢Ó��¢onÓ §æ
A¢¢nïonÓ Aæ Ïn��ÓÝÏnb ÝÏA¢Ó�nÝÝÏA �n e§ÓÓ�nÏ Aín[ Ó§¢ ÏA··§ÏÝb [§�·§ÏÝA¢Ý æ¢ Aí�Ó
�§Ý�íob Aæ -ÏoÓ�en¢Ý eæ 
§¢Ón�� en �A 
§��n[Ý�í�Ýo næÏ§·on¢¢n eÌ��ÓA[n eA¢Ó �nÓ
ÝÏn¢Ýn �§æÏÓ G [§�·ÝnÏ en �A {�¢ en �Ìn¢ÄæpÝn½ � �Ì�ÓÓæn en [n eo�A�b �n ·æQ��[ ·§æÏÏA
[§¢Óæ�ÝnÏ n¢ �A�Ï�nÓ eÌ��2�
��"�$/�b 	$00�"�$/�b �22�"�$/�b
��;��40�"b !�"9�/0���! nÝ 0
�:�"�/�2?���!b �n ÏA··§ÏÝ nÝ �nÓ
[§¢[�æÓ�§¢Ó eæ [§���ÓÓA�Ïn�n¢ÄæpÝnæÏ Aæï �næÏnÓ nÝ �§æÏÓ �AQ�Ýæn�Ó eÌ§æínÏÝæÏn
n Ý Óæ Ï � n Ó � Ý n �¢ Ýn Ï¢n Ý en �A 
§ � � n[ Ý � í � Ý o næ Ï§·on¢¢n e Ì� �ÓA[n
¹�ÝÝ·aÙÙîîî½A�ÓA[n½næº
·n¢eA¢Ý æ¢n eæÏon eÌæ¢ A¢ G �Ì�ÓÓæn en �Ìn¢ÄæpÝn ·æQ��Äæn½ �A [§���ÓÓ�§¢
[§��æ¢A�n eÌA�o¢A�n�n¢Ý {§¢[�nÏ ÓÝAÝænÏA ÓæÏ �nÓ Ïo[�A�AÝ�§¢Ó nÝ §QÓnÏíAÝ�§¢Ó
{§Ï�æ�onÓ �§ÏÓ en �Ìn¢ÄæpÝn½

� 0ÝÏAÓQ§æÏ�b �n ¯� �AÏÓ äöää
�n -ÏoÓ�en¢Ý

eæ 
§¢Ón�� en �A 
§��n[Ý�í�Ýo næÏ§·on¢¢n eÌ��ÓA[n
-§æÏ �n -ÏoÓ�en¢Ýb

�n ��Ïn[ÝnæÏ�Ae�§�¢Ý en �Ì�¢í�Ï§¢¢n�n¢Ý nÝ en �Ì��Ï�[æ�ÝæÏn

�n{ eæ 0nÏí�[n �§¢[�nÏb ��Ï�[æ�ÝæÏn nÝ 0ð�í�[æ�ÝæÏn

b-AÏ eo�o�AÝ�§¢b
0��¢o a �§��¢�Äæn 02��"!�2?

ßööØ}ßäöö

!AÔ\�pØ ¼íR��\Ø oâ ¼Ô�ûpØ
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�í�Ó eÌA··n� ·æQ��[ G [§¢[æÏÏn¢[n

!A�ÝÏn eÌ§æíÏA�n a 9���� �� 02/�0	$4/�
!A¢eAÝA�Ïn a ��	�2�2�$" !$��/"� 0½A½n½�½�½ Aæ [A·�ÝA� en ¯ }öö ööö � � /½
½
0ÝÏAÓQ§æÏ� }Ø	 ¯�¯ � 0�ÏnÝ }Øs}ö¯�¯}ööö�ä ä�b /§æÝn en �Ì�©·�ÝA� � 
0 ßööØä
Ø×öä× 02/�0	$4/� 
���; 2n� a öß ss ßä }ä ¯ö � �Aïa öß ss ää s¯ ß�
$Q�nÝ eæ �AÏ[�o a !AÏ[�o en �A�ÝÏ�Ón eÌ§næíÏn ·§æÏ �A ÏoA��ÓAÝ�§¢ eÌæ¢ e�A�¢§ÓÝ�[
ÓÝÏæ[ÝæÏn� nÝ �n Óæ�í� en �Ìnïo[æÝ�§¢ enÓ ÝÏAíAæï ÓæÏ �n QCÝ��n¢Ý s Ïæn enÓ �[Ï�íA�¢Ó
G 0ÝÏAÓQ§æÏ�½
2ð·n en [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ a �§Ý æ¢�Äæn
!§en en ·AÓÓAÝ�§¢ a !AÏ[�o G ·Ï§[oeæÏn AeA·Ýon Aín[ {A[æ�Ýo eÌn¢�A�nÏ enÓ
¢o�§[�AÝ�§¢Ó
�§ÓÓ�nÏÓ en [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ a �nÓ e§ÓÓ�nÏÓ en [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ ·næín¢Ý pÝÏn Ýo�o[�AÏ�oÓ
ÓæÏ �A ·�AÝn{§Ï�n ��ÓA[n !AÏ[�oÓ -æQ��[Ó a �ÝÝ·ÓaÙÙA�ÓA[n�AÏ[�nÓ·æQ��[Ó½næ

Ï�ÝrÏnÓ en Óo�n[Ý�§¢ enÓ §{{ÏnÓ a
2Aæï en Ïo�æ¢oÏAÝ�§¢ ¹�ö ·§�¢ÝÓº
9A�næÏ Ýn[�¢�Äæn ¹}ö ·§�¢ÝÓº
�o�AÏ[�n n¢í�Ï§¢¢n�n¢ÝA�n ¹¯ö ·§�¢ÝÓº½
�nÓ Ó§æÓ�[Ï�ÝrÏnÓ Ó§¢Ý �¢e�ÄæoÓ eA¢Ó �n Ïr��n�n¢Ý en [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢½
9�Ó�Ýn §Q���AÝ§�Ïn a �æ¢e� ¯Ø �A� äöää G ¯¯�öö G �ÌAeÏnÓÓn Óæ�íA¢Ýn a s Ïæn enÓ
�[Ï�íA�¢Ó Ø×ööö 0ÝÏAÓQ§æÏ�
/n��Ón enÓ §{{ÏnÓ a �nÓ §{{ÏnÓ ÓnÏ§¢Ý Ïn��ÓnÓ eA¢Ó �nÓ [§¢e�Ý�§¢Ó ·ÏoíænÓ ·AÏ �n
Ïr��n�n¢Ý en [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ Aæ ·�æÓ ÝAÏe �n a ß¯ �A� äöää AíA¢Ý ¯¯�öö
�nÓ §{{ÏnÓ eníÏ§¢Ý pÝÏn Ïoe��onÓ n¢ �A¢�æn {ÏA¢]A�Ón½
!§eA��ÝoÓ en ·A�n�n¢Ý a �o�A� en ßö �§æÏÓ � �§¢eÓ ��Ó G e�Ó·§Ó�Ý�§¢ ·AÏ �A 9���n
en 0ÝÏAÓQ§æÏ�½
�o�A� en íA��e�Ýo enÓ §{{ÏnÓ a ¯äö �§æÏÓ G [§�·ÝnÏ en �A eAÝn en Ïn��Ón en �Ì§{{Ïn½
/n¢Ón��¢n�n¢ÝÓ [§�·�o�n¢ÝA�ÏnÓ ·AÏ en�A¢en o[Ï�Ýn Ø �§æÏÓ [A�n¢eA�ÏnÓ AíA¢Ý
�A eAÝn ����Ýn en Ïo[n·Ý�§¢ enÓ §{{ÏnÓ ÓæÏ �ÝÝ·ÓaÙÙA�ÓA[n�AÏ[�nÓ·æQ��[Ó½næ
�AÝn eÌn¢í§� en �ÌAí�Ó G �A ·æQ��[AÝ�§¢ a } �A� äöää

�A ��Ïn[ÝÏ�[n �o¢oÏA�n � 9½ ��
$	

ßöØs}�}öö
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�í�Ó eÌA··n� ·æQ��[ G �A [§¢[æÏÏn¢[n

�en¢Ý�{�[AÝ�§¢ en �Ì§Ï�A¢�Ó�n Äæ� ·AÓÓn �n �AÏ[�o a

§��æ¢AæÝo en 
§��æ¢nÓ en �A -�A�¢n eæ /��¢ ßb Ïæn -Ï�¢[�·A�n
Ø×£ßö 	��"���! 2o�½ a öß½ss½}ß½ös½äö � !A�� a [§¢ÝA[ÝO[[�·�A�¢n�Ï��¢½{Ï
$Q�nÝ eæ �AÏ[�o a /oA�o¢A�n�n¢Ý enÓ 9nÓÝ�A�ÏnÓ ¯ nÝ ä � ��·AÓÓn en �A
!AÝnÏ¢n��n � Ø×Øßö ��42�/	$4/� 
§en 
-9 a �}�}�ööö��

Ï�ÝrÏnÓ eÌAÝÝÏ�QæÝ�§¢ a ${{Ïn o[§¢§��Äæn�n¢Ý �A ·�æÓ AíA¢ÝA�næÓn A··Ïo[�on n¢
{§¢[Ý�§¢ enÓ [Ï�ÝrÏnÓ nÝ enÓ ·§æÏ[n¢ÝA�nÓ o¢§¢[oÓ [��enÓÓ§æÓ a
¯ � 
A·A[�ÝoÓ Ýn[�¢�ÄænÓ nÝ ·Ï§{nÓÓ�§¢¢n��nÓ en �Ìn¢ÝÏn·Ï�Ón � $Ï�A¢�ÓAÝ�§¢ nÝ
�§ðn¢Ó � �nÓÝ�§¢ nÝ eo�A�Ó eÌnïo[æÝ�§¢ ¹Øö¼º
ä � -Ï�ï enÓ ·ÏnÓÝAÝ�§¢Ó ¹�ö ¼º
-Ï§[oeæÏn � !§en en ·AÓÓAÝ�§¢ a -Ï§[oeæÏn AeA·Ýon [§¢{§Ï�o�n¢Ý G �ÌAÏÝ�[�n
ä× eæ eo[ÏnÝ ¢´äö¯Ø�ßØö Aín[ ·§ÓÓ�Q���Ýo en Ïn[§æÏÓ G �A ¢o�§[�AÝ�§¢½

§¢e�Ý�§¢Ó en eo�A� a �AÝn ����Ýn en Ïo[n·Ý�§¢ enÓ §{{ÏnÓ a ßö �A� äöää G ¯×�öö
�o�A� eÌnïo[æÝ�§¢ eæ �AÏ[�o a } �§�Ó
�o�AÏÏA�n enÓ ÝÏAíAæï a ¯nÏ �æ���nÝ äöää
!AÏ[�o e�í�Óo n¢ �§ÝÓ a
-§ÓÓ�Q���Ýo en íAÏ�A¢Ýn½
-§ÓÓ�Q���Ýo en ·ÏoÓn¢ÝnÏ æ¢n §{{Ïn ·§æÏ ·�æÓ�næÏÓ �§ÝÓ½
� �§Ý ¢´ ö¯ � �o�§��Ý�§¢ � �Ï§Ó�§næíÏn � 
§en 
-9 a �}ääßääö��
� �§Ý ¢´ öä � !n¢æ�ÓnÏ�n �ïÝoÏ�næÏ ��4 � 
§en 
-9 a �}�ä¯¯öö�}
� �§Ý ¢´ öß � -�CÝÏnÏ�n � �Ó§�AÝ�§¢ � 
§en 
-9 a �}�¯öööö��
� �§Ý ¢´ ö� � ��n[ÝÏ�[�Ýo � 9!
 � 
§en 
-9 a �}ß¯¯äöö�ä
� �§Ý ¢´ ö} � �¢ÓÝA��AÝ�§¢ 0A¢�ÝA�Ïn � 
§en 
-9 � �}äßä�Øö��
� �§Ý ¢´ öØ � 
�Aæ{{A�n �Aô � 
§en 
-9 a �}ßß¯ööö�Ø
� �§Ý ¢´ ö× � 
�A·nÓ � 
AÏÏn�A�n � 
§en 
-9 a �}�ß¯ööö�×
� �§Ý ¢´ ös � !n¢æ�ÓnÏ�n �¢ÝoÏ�næÏn � 
§en 
-9 a �}�ä¯ööö��
� �§Ý ¢´ ö£ � -n�¢ÝæÏnÓ � 
§enÓ 
-9 a �}��ä¯öö�s
� �§Ý ¢´ ¯ö � �Äæ�·n�n¢Ý en ínÓÝ�A�Ïn � 
§en 
-9 ß£¯}öööö�s
�eÏnÓÓn G �AÄæn��n �nÓ §{{ÏnÓ e§�ín¢Ý pÝÏn n¢í§ðonÓ ¹·AÏ ·�� Ïn[§��A¢eo Aín[
Aí�Ó en Ïo[n·Ý�§¢º §æ eo·§ÓonÓ [§¢ÝÏn Ïo[o·�ÓÓo a

§��æ¢AæÝo en 
§��æ¢nÓ en �A -�A�¢n eæ /��¢ ßb Ïæn -Ï�¢[�·A�n
Ø×£ßö 	��"���! � 2o�½ a öß½ss½}ß½ös½äö � !A�� a [§¢ÝA[ÝO[[�·�A�¢n�Ï��¢½{Ï§æ
·AÏ í§�n o�n[ÝÏ§¢�Äæn a AeÏnÓÓn �¢ÝnÏ¢nÝ a îîî½A�ÓA[n�AÏ[�nÓ·æQ��[Ó½næ
�eÏnÓÓn Aæ·ÏrÓ en �AÄæn��n enÓ Ïn¢Ón��¢n�n¢ÝÓ Ýn[�¢�ÄænÓ ·næín¢Ý pÝÏn
§QÝn¢æÓ a ��ÓA[n "§Ïe �Ï[��Ýn[ÝæÏn ßb Ïæn �n§Ï�nÓ �æ�¢�æ¢[� � Ø×ä}ö
0$4�2?�0$40��$/�20 �2o�½ a öß ss £� ßä öö � !A�� a [§¢ÝA[ÝOA¢A�AÏ[��½{Ï
9�Ó�Ýn ÓæÏ Ó�Ýn a 4¢n í�Ó�Ýn ÓæÏ Ó�Ýn nÓÝ ·Ïoíæn �n ¯s �A� äöää en ¯��öö G ¯Ø�öö
�eÏnÓÓn G �AÄæn��n �nÓ e§ÓÓ�nÏÓ en [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ enÓ n¢ÝÏn·Ï�ÓnÓ ·næín¢Ý pÝÏn
§QÝn¢æÓ a �nÓ e§ÓÓ�nÏÓ ÓnÏ§¢Ý §QÝn¢æÓ ·AÏ Ýo�o[�AÏ�n�n¢Ý ÓæÏ �n Ó�Ýn a
îîî½A�ÓA[n�AÏ[�nÓ·æQ��[Ó½næ
�AÝn eÌn¢í§� eæ ·ÏoÓn¢Ý Aí�Ó G �A ·æQ��[AÝ�§¢ a Ø �A� äöää

!§¢Ó�næÏ �n -ÏoÓ�en¢Ý 	nÏ¢AÏe ��"20
�

ßöØØß}¯öö

�í�Ó eÌA··n� ·æQ��[ G [§¢[æÏÏn¢[n

�[�nÝnæÏ a !A�Ï�n eÌ$QnÏ¢A� � Ø×ä¯ö $QnÏ¢A�
0�ÏnÝ a ä¯Ø×öß�ssööö¯×
�Ï§æ·n�n¢Ý en [§��A¢en a ¢§¢
��n¢ ínÏÓ �n ·Ï§{�� A[�nÝnæÏ �ÝÝ·ÓaÙÙ§QnÏ¢A�½n��AÏ[�nÓ·æQ��[Ó½[§�
�§[æ�n¢ÝÓ en �A [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ ÓæÏ ·Ï§{�� A[�nÝnæÏ a §æ�

§¢ÝA[Ý a �4!��4 �¢�Ï�e
�¢�Ï�e½�æ�nAæO§QnÏ¢A�½{Ï
Áßß ßss�££}××
-Ï§[oeæÏn �eA·Ýon §æínÏÝn

§¢e�Ý�§¢ en ·AÏÝ�[�·AÝ�§¢ a 9§�Ï /

2n[�¢�Äæn eÌA[�AÝ a 0A¢Ó §Q�nÝ
�AÝn nÝ �næÏn ����Ýn en Ïo[n·Ý�§¢ enÓ §{{ÏnÓ a äÙØÙää G ¯ä�
-ÏoÓn¢ÝAÝ�§¢ enÓ §{{ÏnÓ ·AÏ [AÝA�§�æn o�n[ÝÏ§¢�Äæn a �¢ÝnÏe�Ýn
/oeæ[Ý�§¢ en [A¢e�eAÝ a "§¢
-§ÓÓ�Q���Ýo eÌAÝÝÏ�QæÝ�§¢ ÓA¢Ó ¢o�§[�AÝ�§¢ a §æ�
�ÌA[�nÝnæÏ nï��n �A ·ÏoÓn¢ÝAÝ�§¢ en íAÏ�A¢ÝnÓ a ¢§¢
$Q�nÝ 
§¢ÓÝÏæ[Ý�§¢ eÌæ¢ �A�� ·§æÏ �n ÓÝ§[�A�n en �AÝoÏ�n� en �A [§��æ¢n nÝ A[[æn��
en ¢�eÓ eÌ��Ï§¢en��nÓ
2ð·n en �AÏ[�o a 2ÏAíAæï
��næ ·Ï�¢[�·A� eÌnïo[æÝ�§¢ eæ �AÏ[�o a $QnÏ¢A�
�A [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ [§�·§ÏÝn enÓ ÝÏA¢[�nÓ a "§¢
�A [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ ·Ïoí§�Ý æ¢n ÏoÓnÏíAÝ�§¢ en Ý§æÝ §æ ·AÏÝ�n eæ �AÏ[�o a "§¢
�§Ý ö¯ a �Ï§Ó §næíÏn
�§Ý öä a 
�AÏ·n¢Ýn [§æínÏÝæÏn
�§Ý öß a ��n[ÝÏ�[�Ýo
�§Ý ö� a ��o¢A�n�n¢Ý nïÝoÏ�næÏ ÏoÓnAæï
�§Ý ö} a -§ÏÝnÓ Ón[Ý�§¢¢n��nÓ
9�Ó�Ýn §Q���AÝ§�Ïn a "§¢ �A�Ó ·§ÓÓ�Q�n ·Ïoíæn �n �AÏe� ¯× �A� äöää G £�ßö
e�Ïn[Ýn�n¢Ý ÓæÏ Ó�Ýn a /æn eæ 
�CÝnAæ Ø×ä¯ö $QnÏ¢A�

ßöØs¯¯Øöö
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�í�Ó eÌA··n� ·æQ��[ G �A [§¢[æÏÏn¢[n
·§æÏ æ¢n ·Ï§[oeæÏn AeA·Ýon

¯½�en¢Ý�{�[AÝ�§¢ en �Ì§Ï�A¢�Ó�n Äæ� ·AÓÓn �n �AÏ[�o a

§��æ¢AæÝo en 
§��æ¢nÓ en �A 	AÓÓn ?§Ï¢ ß�b Ïæn en �A :A¢Ýôn¢Aæ � 	- ä�
Ø××äs �$�/�2 [nenï 2o�½ a öß £ö Ø� ä} }ö � �Aï½ a öß £ö Ø� ä} Ø£
-Ï§{�� eÌA[�nÝnæÏ a �ÝÝ·ÓaÙÙ�AÏ[�nÓ�Ón[æÏ�ÓnÓ½{Ï
ä½$Q�nÝ eæ �AÏ[�o a 2ÏAíAæï eÌA�o��§ÏAÝ�§¢ o¢nÏ�oÝ�Äæn en �A !A�Ó§¢ en ÏnÝÏA�Ýn
en �§nÏeÝ /o·AÏÝ�Ó ÓæÏ ¯£ �$20
ß½-Ï§[oeæÏn en ·AÓÓAÝ�§¢ a !AÏ[�o G ·Ï§[oeæÏn AeA·Ýonb Ó§æ��Ó Aæï
e�Ó·§Ó�Ý�§¢Ó en �Ì�ÏÝ�[�n �ä¯äß�¯ nÝ /ä¯äß�¯b¯´ eæ 
§en en �A 
§��A¢en -æQ��Äæn
�½
Ï�ÝrÏnÓ en �æ�n�n¢Ý enÓ §{{ÏnÓ a
-Ï�ï enÓ ·ÏnÓÝAÝ�§¢Ó a ·§¢eoÏo G �ö ÓæÏ ¯öö ·§�¢ÝÓ
9A�næÏ Ýn[�¢�Äæn a ·§¢eoÏo G Øö ÓæÏ ¯öö ·§�¢ÝÓ
}½!§eA��ÝoÓ eÌ§QÝn¢Ý�§¢ eæ e§ÓÓ�nÏ en [§¢Óæ�ÝAÝ�§¢ a �nÓ e§ÓÓ�nÏÓ Ó§¢Ý
Ýo�o[�AÏ�nAQ�nÓ �ÏAÝæ�Ýn�n¢Ý ÓæÏ �n Ó�Ýn a �ÝÝ·ÓaÙÙ�AÏ[�nÓ�Ón[æÏ�ÓnÓ½{Ï
Ø½ 
§¢e�Ý�§¢Ó eÌn¢í§� nÝ en Ïn��Ón enÓ §{{ÏnÓ a 0n�§¢ �nÓ �¢e�[AÝ�§¢Ó enÓ AÏÝ�[�nÓ
ß nÝ � eæ /r��n�n¢Ý en �A 
§¢Óæ�ÝAÝ�§¢½
s½ �AÝn ����Ýn en Ïo[n·Ý�§¢ enÓ §{{ÏnÓ a 9n¢eÏne� ä× !A� äöää G ¯ä�öö
£½�AÝn eÌn¢í§� G �A ·æQ��[AÝ�§¢ a 9n¢eÏne� Ø !A� äöää

�n -ÏoÓ�en¢Ý a !½ /����"��/

ßöØ××ssöö

9�o foØ 0«\�pâpØ


«¦Øâ�âíâ�«¦Ø fo Ø«\�pâpØ

�$	�2��

0�04 Aæ [A·�ÝA� en }öö �
0�r�n Ó§[�A� a äs Ïæn eÌ$QnÏ�§{

Ø×ßßö �$00�"���!�04/�?�"0��

-AÏ A[Ýn 00- eæ öØÙö}Ùäöää �� A oÝo [§¢ÓÝ�Ýæo æ¢n 0�04 eo¢§��ona �$	�2��
"§� [§��nÏ[�A�a �$	�2��
0�r�n Ó§[�A�a äs Ïæn eÌ§QnÏ�§{ Ø×ßßö �$00�"���! 04/ ?�"0��

A·�ÝA�a }öö �
$Q�nÝa -ÏnÓÝAÝ�§¢Ó en ÓnÏí�[nÓ eA¢Ó �Ì�æe�§í�Óæn�b �¢ÓÝA��AÝ�§¢ nÝ �A�¢Ýn¢A¢[n n¢
�o[A¢�Äæn �o¢oÏA�nb 2ÏAíAæï ÓæQAÄæAÝ�ÄænÓ ¹Ó[A·�A¢eÏ�nÏºb ·nÝ�ÝÓ ÝÏAíAæï
eÌo�n[ÝÏ�[�Ýo
-ÏoÓ�en¢Ýa 	�<�/ !Aï�����n¢ äs Ïæn eÌ§QnÏ�§{ Ø×ßßö �$00�"���! 04/ ?�"0��
2ÏA¢Ó��ÓÓ�§¢ enÓ A[Ý�§¢Óa �[Ý�§¢Ó ��QÏn�n¢Ý [nÓÓ�Q�nÓ n¢ÝÏn AÓÓ§[�oÓ
æ¢�Äæn�n¢Ý½
�e��ÓÓ�§¢ Aæï AÓÓn�Q�onÓ nÝ nïnÏ[�[n eæ eÏ§�Ý en í§Ýna 2§æÝ �[Ý�§¢¢A�Ïn nÓÝ
[§¢í§Äæo Aæï �ÓÓn�Q�onÓ½ 
�AÄæn A[Ý�§¢ e§¢¢n eÏ§�Ý G æ¢n í§�ï½
�æÏona ££ A¢Ó G [§�·ÝnÏ en �Ì���AÝÏ�[æ�AÝ�§¢ Aæ /
0 en 0�9�/"�

ßöØs£¯ööö

!«f�}�\Aâ�«¦Ø ØâAâíâA�ÔoØ

�� 
$"0���

0�/� Aæ [A·�ÝA� en ¯½}öö �
¯Øb Aín¢æn en �Ì�æÏ§·n � 	CÝ��n¢Ý 0;	¯ � Ø×ßöö

0
���2�����!
/
0 02/�0	$4/� "´s£� }}ß ä}�

�¢ eAÝn eæ ä¯ AíÏ�� äöääb �Ì�ÓÓ§[�o 4¢�Äæn a
N A eo[�eo Äæn �n Ó�r�n Ó§[�A� en �A Ó§[�oÝo ·ÏoA�AQ�n�n¢Ý Ó�Ýæo G
0$4����:�<�/0���! ¹Ø×�Øöº Aæ }�b Ïæn �Aí§�Ó�nÏ nÓÝ ÝÏA¢Ó{oÏob G [§�·ÝnÏ eæ
ö¯ÙöäÙäöääb G 0
���2�����! ¹Ø×ßööº Aæ ¯Øb Aín¢æn en �Ì�æÏ§·n � 	CÝ��n¢Ý 0;	¯
N A �§e�{�o �ÌAÏÝ�[�n � enÓ ÓÝAÝæÝÓ n¢ [§¢ÓoÄæn¢[n Ö
N A eo[�eo eÌA�§æÝnÏ æ¢ ¢§� [§��nÏ[�A� G �A Ó§[�oÝo Äæ� ÓnÏA Ç �$0-�2����2 Ç Ö
N A �§e�{�o �ÌAÏÝ�[�n ß enÓ ÓÝAÝæÝÓ n¢ [§¢ÓoÄæn¢[n½
!n¢Ý�§¢ ÓnÏA {A�Ýn Aæ /
0 02/�0	$4/�½

-§æÏ Aí�Ó nÝ �n¢Ý�§¢½
�A �oÏA¢[n½

ßöØ£ß×ööö


oØØAâ�«¦ fo �AÔA¦â�o

�2$��� ��02�$"

Ó�r�n Ó§[�A� a ¯s .æA� 0A�¢Ý "�[§�AÓ
Ø×ööö 0ÝÏAÓQ§æÏ�

�A 0$
��2� �� 
�42�$" !424���� ��0 -/$��00�$"0 �!!$	����/�0 �2
��"�"
��/�0 Ç0$½
�½�Ç äØ �ín¢æn en 0æ{{Ïn¢b -�/�0 ¯} r�nb {A�Ý ÓAí§�Ï Äæn �A
�AÏA¢Ý�n ÄæÌn��n A A[[§Ïeon G a
0½�½/½�½ �2$��� ��02�$"

�"24/< ä¯ �2$���
¯s .æA� 0A�¢Ý "�[§�AÓ
Ø×ööö 02/�0	$4/�
0�/�" a ×ss}sßsØä
·§æÏ �nÓ §·oÏAÝ�§¢Ó en a
��02�$" �!!$	����/�
í�ÓonÓ ·AÏ �A �§� eæ ä �A¢í�nÏ ¯£×öb [nÓÓnÏA 2/$�0 �$4/0 �/�"
0 A·ÏrÓ �A
·æQ��[AÝ�§¢ eæ ·ÏoÓn¢Ý Aí�Ó½ �nÓ [ÏoA¢[nÓb ÓÌ�� n¢ nï�ÓÝnb eníÏ§¢Ý pÝÏn ·Ï§eæ�ÝnÓ Aæ
Ó�r�n en �A 0$½
�½�½ eA¢Ó �nÓ ÝÏ§�Ó �§�Ó en [nÝÝn �¢ÓnÏÝ�§¢ Ó§æÓ �A Ïo{oÏn¢[n 
� Ù
0-½ ä£ }�Ø

ßöØ}ßØööö



Aménagement foncier d’Alteckendorf – Enquête complémentaire                       page 33 

L’Est Agricole et Viticole : 25 mars 2022 

	

26Annonces légales est-agricole.com  I  Vendredi 25 mars 2022

DIVERS

COMMUNE DE SCHIRMECK COMMUNE DE SCHIRMECK 
Plan Local d’Urbanisme

Modification n° 1

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Par arrêté municipal du 23 février 2022, il sera procédé à une enquête publique portant
sur le projet de modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Schirmeck
pour une durée de 19 jours consécutifs, du lundi 21 mars 2022 à 9h00 au vendredi 08
avril 2022 à 17hOO.
Les caractéristiques principales du projet sont :
la création d’un emplacement réservé en entrée de la zone à urbaniser à destination
d’habitat (1AU1a), rue du Château, afin de permettre la réalisation d’une voirie
d’accès à la zone ainsi que d’une placette publique, l’adaptation de la règle de
hauteur dans le secteur de la zone urbaine UBb pour les constructions et installations
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, l’adaptation du règlement suite
à l’approbation du Plan de prévention du risque d’inondation (PPRI) de la Bruche le
13 décembre 2019.
Au terme de l’enquête, le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil municipal.
Monsieur Edmond BUCHHEIT, Général de gendarmerie, retraité, a été désigné en
qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de
Strasbourg.
Le siège de l’enquête sera à la mairie de Schirmeck.
Le dossier d’enquête publique sur support papier sera déposé à la mairie de Schir-
meck et accessible pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels
d'ouverture de la mairie (ainsi que le samedi – exceptionnellement – horaires non
habituels) :
En mairie de Schirmeck
- lundi et mercredi de 8h00 à 12h00
- mardi et jeudi de 8H00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
- vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Les horaires d’ouverture pourront éventuellement être adaptés en fonction de
l’évolution de la réglementation relative à la situation sanitaire.
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :
- Mardi 29 mars 2022 jusqu’à 19h00 (fermeture initiale à 18h00)
Le dossier d’enquête publique sera consultable gratuitement sur un poste informa-
tique en mairie de Schirmeck, aux mêmes jours et heures que ci-dessus.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet de la commune de Schirmeck, à l’adresse suivante :
www.ville-schirmeck.fr
Le commissaire enquêteur recevra le public à la mairie les :
-  Lundi 21 mars 2022 de 09h00 à 12h00
- Mardi 29 mars 2022 de 16h00 à 19h00
- Vendredi 08 avril 2022 de 14h00 à 17h00
En raison de la situation sanitaire particulière liée à la pandémie de COVID-19, il
sera recommandé aux personnes souhaitant rencontrer le commissaire-enquêteur
de prendre rendez-vous auprès du secrétariat de la commune de Schirmeck au
plus tard la veille de la permanence.
Il sera également demandé au public de respecter les mesures sanitaires suivantes :
port du masque et utilisation d’un stylo personnel.
Enfin, des mesures particulières d’accueil du public seront mises en place en mairie
avec notamment la mise à disposition de gel hydro-alcoolique.
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
- soit en les consignant sur un des registres d’enquête coté(s) et paraphé(s) par le
commissaire enquêteur et déposés à la mairie.- soit en les adressant par courrier à
l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur au siège de l’enquête, à la mairie,
sise 118a Avenue de la Gare - 67131 SCHIRMECK- soit en les adressant par voie
électronique à l’adresse suivante :
secretariat@ville-schirmeck.fr
L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations
à l’attention du commissaire enquêteur »
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin et à la mairie de Schirmeck pendant un an
après la date de clôture de l’enquête.
Ils seront également publiés sur le site internet : www.ville-schirmeck.fr pendant la
même durée.
L’autorité responsable du projet de modification N°1 de P.L.U, est la commune de
Schirmeck représentée par son Maire Laurent BERTRAND et dont le siège adminis-
tratif est situé à 118a Avenue de la Gare - 67131 SCHIRMECK. Des informations
peuvent être demandées auprès de l’administration communale à cette adresse.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL SAUER
FLECKENSTEIN

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL SAUER
FLECKENSTEIN

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'As-
semblée Générale de la Caisse de Cré-
dit Mutuel ci-dessus est convoquée par
le Conseil d'Administration au siège de
la caisse et se tiendra à huis clos confor-
mément aux dispositions légales et ré-
glementaires en vigueur.
Si vous désirez suivre l'Assemblée Gé-
nérale, nous vous proposons une re-
transmission audio et vidéo de la séance
depuis votre espace de banque à dis-
tance. Les modalités d'accès sont dispo-
nibles sur simple demande auprès de
votre Caisse que vous pouvez contacter
au numéro suivant TEL. 03 88 07 34 32
ou à l'adresse suivante
01720@creditmutuel.fr
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
29 AVRIL 2022 et à 19:00 heures avec
l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'Assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du Conseil de Surveillance
et certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au Conseil d'Ad-
ministration.
09 Elections au Conseil d'Administra-
tion. 2 sièges sont à pourvoir (*).
M MEYER GEORGES, M MEYER
KUHN CHARLES, MLE WOLFF MI-
REILLE, élus sortants,sollicitent le re-
nouvellement de votre confiance.
10 Elections au Conseil de Surveillance.
1 siège est à pourvoir (*).
M BRUCKER HUBERT, élu sortant,
sollicite le renouvellement de votre
confiance.
11 Pouvoirs au porteur.
12 Clôture de l'Assemblée Générale.
*Les candidatures sont à déposer par
écrit au siège de la Caisse 10 jours au
moins avant la date de l'Assemblée gé-
nérale.
Les votes pourront se faire entre le
22/04/2022 et le 26/04/2022 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture. Les documents statu-
taires pourront être consultés sur place
ainsi que sur votre espace de banque à
distance.
Le Président du Conseil d'Administration

EDITIONS DU SIGNEEDITIONS DU SIGNE
Société Anonyme

au capital de 1 425 000 euros
Siège social : 1 rue Alfred Kastler

67201 ECKBOLSHEIM
343 433 678 RCS STRASBOURG

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATIONAVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION
Les actionnaires de la société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte pour
le 25 avril 2022 à 11 heures, au siège social 1 rue Alfred Kastler – 67201 ECKBOL-
SHEIM, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant, étant rappelé que suivant
ordonnance du président de la chambre commerciale du tribunal judiciaire de
Strasbourg, le délai d’approbation a été reporté au 30 juin 2022 :

ORDRE DU JOUR
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,
- Rapport sur le gouvernement d'entreprise établi par le Conseil d'Administration,
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 30 juin 2021 et quitus aux adminis-
trateurs,
- Affectation du résultat de l'exercice,
- Rapport spécial du Président du Conseil d'Administration sur les conventions visées
aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites
conventions,
- Nomination de nouveaux administrateurs,
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
- Suppression du droit de vote double,
- Modifications statutaires corrélatives,
- Pouvoirs pour formalités.

TEXTE DES RESOLUTIONS
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
PREMIERE RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du
rapport sur le gouvernement d'entreprise du Conseil d'Administration, approuve les
comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2021, tels qu'ils lui ont été présentés,
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.
L'Assemblée Générale prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code
général des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enre-
gistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à l'article
39-4 du Code général des impôts.
En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 30 juin 2021 quitus de leur
gestion à tous les administrateurs.
DEUXIEME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide
d'affecter la perte de l'exercice clos le 30 juin 2021 s'élevant à -340 952,96 euros de
la manière suivante :
Perte de l'exercice : -340 952,96 euros
Report à nouveau antérieur : -1 207 413,93 euros
Au compte "Report à nouveau" s'élevant ainsi à -1 548 366,89 euros
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été
distribué au titre des trois exercices précédents.
TROISIEME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Conseil
d’Administration sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce
et statuant sur ce rapport, approuve successivement chacune des conventions qui
y sont mentionnées.
QUATRIEME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale décide de nommer en qualité de nouvel administrateur, en
adjonction aux membres du Conseil d'Administration actuellement en fonction
Monsieur Martial DEBRIFFE pour une période de six ans qui prendra fin à l'issue de
l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à tenir dans l'année 2027 pour
statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2027.
CINQUIEME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale décide de nommer en qualité de nouvel administrateur, en
adjonction aux membres du Conseil d'Administration actuellement en fonction Ma-
dame Bérénice COSSON pour une période de six ans qui prendra fin à l'issue de
l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à tenir dans l'année 2027 pour
statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2027.
SIXIEME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale décide de nommer en qualité de nouvel administrateur, en
adjonction aux membres du Conseil d'Administration actuellement en fonction Ma-
dame Laure KUNTZ pour une période de six ans qui prendra fin à l'issue de l'Assem-
blée Générale Ordinaire des actionnaires à tenir dans l'année 2027 pour statuer sur
les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2027.
SEPTIEME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale décide de nommer en qualité de nouvel administrateur, en
adjonction aux membres du Conseil d'Administration actuellement en fonction Ma-
dame Isabelle HUBER pour une période de six ans qui prendra fin à l'issue de
l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à tenir dans l'année 2027 pour
statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2027.
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
HUITIEME RÉSOLUTION
L'Assemblée Générale décide de procéder à la suppression du droit de vote double
et de modifier en conséquence l’article 23.4 des statuts comme suit :
« ARTICLE 23 – ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES (…)
4. Droit de vote
Chaque membre de l'Assemblée a droit à autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
En cas de démembrement de propriété le droit de vote attaché à l'action appartient:
− à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires pour toutes les décisions
touchant l'affectation du résultat de l'exercice,
− et au nu-propriétaire pour toutes les autres décisions et résolutions exprimées aussi
bien dans les assemblées générales ordinaires que dans les assemblées générales
extraordinaires.
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales
par l'un d'eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est
désigné en justice à la demande du copropriétaire le plus diligent.
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. A cet effet, le
créancier gagiste dépose, à la demande de son débiteur, les actions qu'il détient en
gage, dans les conditions et délais fixés par décret en Conseil d'Etat. »
NEUVIEME RESOLUTION
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie
afin de réaliser les formalités inhérentes aux résolutions adoptés.Conformément à
l’article 23 des statuts de la société, pour assister, voter par correspondance ou se
faire représenter à l’assemblée :
− les titulaires d’actions nominatives devront justifier de leur identité et de la propriété
des actions cinq jours au moins avant la date de l’assemblée au moyen :
o soit d’une inscription nominative à leur nom,
o soit d’un certificat de l’intermédiaire habilité teneur du compte constatant l’indispo-
nibilité des actions inscrites en compte jusqu’à la date de l’assemblée.
− pour les propriétaires d'actions au porteur, au dépôt au lieu indiqué dans l'avis de
convocation, d'un certificat établi par l'intermédiaire teneur de leur compte constatant
l'indisponibilité de leurs actions jusqu'à la date de l'Assemblée.
En application de l’article 23-4 des statuts, en cas de démembrement de propriété
des actions, les usufruitiers ont droit de vote pour la deuxième résolution et les nus
propriétaires pour les autres résolutions.
La société adresse sur simple demande un formulaire unique de vote par correspon-
dance ou par procuration auquel seront joints les documents et informations prévus
par la réglementation en vigueur.
Pour être recevable, la demande doit être faite par lettre recommandée avec avis de
réception et reçue au siège social six jours au moins avant la date de réunion de
l’assemblée. Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les
formulaires dûment remplis, parvenus à la société trois jours au moins avant la réunion
de l’assemblée.
La publication du présent avis de réunion ouvre pour les actionnaires un délai de dix
jours pour envoyer leur demande d’inscription de projets de résolution par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception.
Le Conseil d’administration

CDC Habitat Social (SA D’HLM)
En application des articles L443-12,
R443-12 et D 443-12-1 du CCH Vend 1
appartement T1 - Lot 22 – UG 069628
sis "Résidence PARC DE LA BRASSE-
RIE" 1 rue de l’Orge 67190 MUTZIG
d’une surface de 37,6 m2 au 3e étage
avec balcon. Prix 55 500 € hors frais de
notaire et bancaires - Quote-part de
charges annuelles estimés : 975 € (eau
froide + chauffage compris – Lot soumis
à la copropriété. Nombre de lots dans la
copro : 65. PAS DE PROCEDURE EN
COURS. CLASSE ENERGIE : D –
CLASSE CLIMAT : E. Montant estimé
des dépenses annuelles d'énergie pour
un usage standard : 382 € (abonnement
compris), année de référence 2015 -
Contact pour renseignements et visite :
CDC Habitat Social Ventes – Madame
Caroline MONIER Tél : 09 7213 02 95
caroline.monier@cdc-habitat.fr - Date
limite de remise des offres 25/04/2022.
Les offres doivent être adressées par
courriel ou par RAR (CDC Habitat So-
cial – Madame MONIER – 10 bd de
Dresde 67000 Strasbourg) – La date de
réception pouvant être prise en compte
pour l’attribution du logement.

CDC Habitat Social (SA D’HLM)
En application des articles L443-12,
R443-12 et D 443-12-1 du CCH Vend 1
appartement T2 - LOT 12 – UG 069618
sis « Résidence PARC DE LA BRASSE-
RIE » 1 rue de l’Orge – 67190 MUTZIG
d’une surface de 51,5 m2 au 2e étage
avec balcon. Prix 85 000 € hors frais de
notaire et bancaires - Quote-part de
charges annuelles estimés : 1390 € (eau
froide + chauffage compris ) - Lot soumis
à la copropriété. Nombre de lots dans la
copro : 65. PAS DE PROCEDURE EN
COURS. DPE : D – CLASSE CLIMAT :
E. Montant estimé des dépenses an-
nuelles d'énergie pour un usage stan-
dard : 490 € (abonnement compris),
année de référence 2015
Contact pour renseignements et visite :
CDC Habitat Social Ventes – Madame
Caroline MONIER Tél : 09 72 13 02 95
caroline.monier@cdc-habitat.fr - Date
limite de remise des offres 25/04/2022.
Les offres doivent être adressées par
courriel ou par RAR (CDC Habitat So-
cial – Madame MONIER – 10 bd de
Dresde 67000 Strasbourg) – La date de
réception pouvant être prise en compte
pour l’attribution du logement.

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DU GRAND

CRONENBOURG

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DU GRAND

CRONENBOURG
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'As-
semblée Générale de la Caisse de Cré-
dit Mutuel ci-dessus est convoquée par
le Conseil d'Administration au siège de
la caisse et se tiendra à huis clos confor-
mément aux dispositions légales et ré-
glementaires en vigueur.
Si vous désirez suivre l'Assemblée Gé-
nérale, nous vous proposons une re-
transmission audio et vidéo de la séance
depuis votre espace de banque à dis-
tance. Les modalités d'accès sont dispo-
nibles sur simple demande auprès de
votre Caisse que vous pouvez contacter
au numéro suivant TEL. 03 90 41 65 30
ou à l'adresse suivante
01002@creditmutuel.fr
L'Assemblée se tiendra le JEUDI 21
AVRIL 2022 et à 19:00 heures avec l'ordre
du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'Assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du Conseil de Surveillance
et certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au Conseil d'Ad-
ministration.
09 Elections au Conseil de 1 siège est à
pourvoir (*).
M DISTLER ALAIN, élu sortant, sollicite
le renouvellement de votre confiance.
10 Clôture de l'Assemblée Générale.
*Les candidatures sont à déposer par
écrit au siège de la Caisse 10 jours au
moins avant la date de l'Assemblée gé-
nérale.
Les votes pourront se faire entre le
14/04/2022 et le 18/04/2022 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture. Les documents statu-
taires pourront être consultés sur place
ainsi que sur votre espace de banque à
distance.
Le Président du Conseil d'Administration

Mes Philippe WALTER,
Adrien VERNET, Benjamin

PARMENTIER Notaires

Mes Philippe WALTER,
Adrien VERNET, Benjamin

PARMENTIER Notaires
5a rue Finkwiller

67680 EPFIG

A la demande de Madame le Juge du
Livre foncier de SAVERNE, il est donné
avis par Me Philippe WALTER, notaire à
EPFIG (67680), que le Tribunal de
proximité a été saisi par ce dernier, d'une
requête en inscription par prescription
acquisitive de plusieurs immeubles, en
application de l'article 44-1 de la loi du
1er juin 1924 et de l'article 48 du décret
du 7 octobre 2009,
Par Monsieur Philippe  HISLER  et son
épouse  Madame  Jacqueline JEU-
NESSE, demeurant à ROTHAU (67570),
12, rue de Schirmeck,
Tendant à l'inscription d'un droit de pro-
priété par prescription acquisitive sur les
immeubles suivants :
Commune de WALDERSBACH :
- Section 9 n° 5 lieudit "Au Reposoir"
avec 15,86 ares,
- Section 10 n° 8 lieudit "Le Rayeux" avec
28,17 ares,
- Section 10 n° 96 lieudit "Le Parc" avec
19,68
Titulaires des immeubles actuellement
inscrits au Livre foncier :
* s'agissant de la parcelle cadastrée
Section 10 n° 8 : Madame Sophie Eugé-
nie *
* s'agissant des parcelles cadastrées
Section 9 n° 5 et Section 10 n° 96 :
Monsieur Emile Ernest *
Les éventuelles observations seront
reçues par tous moyens autres que
verbaux (lettre RAR ou exploit d'huis-
sier) en l'étude du notaire soussigné,
dans le délai légal.
Pour insertion
Me Philippe WALTER

COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACECOLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE
Aménagement Foncier Agricole et Forestier

(Titre II du livre 1er du code rural et de la pêche maritime)

COMMUNE D’ALTECKENDORFCOMMUNE D’ALTECKENDORF
Avec extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF,

LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE COMPLEMENTAIREAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE
Sur le projet d’aménagement foncier (mode d'aménagement, périmètre corres-
pondant et prescriptions que devront respecter le plan et les travaux connexes)

Les propriétaires fonciers des Communes d’ALTECKENDORF, BOSSENDORF,
ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM sont informés
que, sur proposition de la personne responsable du projet, qui estime souhaitable
d’apporter à celui-ci des changements qui en modifient l’économie générale, l’auto-
rité administrative décide d’ouvrir une enquête publique complémentaire portant sur
les avantages et les inconvénients de ces modifications pour le projet et pour l’envi-
ronnement, de proposer la mise en oeuvre d’un aménagement foncier agricole et
forestier complémentaire sur le territoire de la Commune d’ALTECKENDORF avec
extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF, LIX-
HAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM.
Il sera procédé à une enquête publique complémentaire, d’une durée de 15 jours,
sur le projet d’aménagement foncier (mode d'aménagement, périmètre et prescrip-
tions que devront respecter le plan et les travaux connexes) de la Commune d’AL-
TECKENDORF avec extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF,
ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM.
Conformément aux articles L.123-3 et suivants et R.123-1 à R.123-27 du code de
l'environnement et aux dispositions de l'article R.121-21 du code rural et de la pêche
maritime, le dossier d’enquête complémentaire comporte :
1° La proposition de la commission communale établie en application de l'article R.
121-20-1 du code rural et de la pêche maritime ;
2º Un plan faisant apparaître le périmètre complémentaire retenu pour le mode
d'aménagement envisagé ;
3º L'étude d'aménagement prévue à l'article L. 121-1, ainsi que l'avis de la commis-
sion communale d'aménagement foncier sur les recommandations contenues dans
cette étude ;
4° Les informations mentionnées à l’article L. 121-13, portées à la connaissance du
Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace par le préfet ;
5° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet.
Le dossier sera déposé en mairie d’ALTECKENDORF où il pourra être consulté par
les intéressés du 5 mai 2022 au 21 mai 2022 inclus, les lundis et mardis de 8h15 à 11h45,
les jeudis de 8h15 à 11h45 et de 15h15 à 19h00 et les vendredis de 8h15 à 11h45 et
publié sur le site de la Collectivité européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant
toute la durée de celle-ci.
Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie d’ALTECKENDORF, 57 Rue
Principale 67270 ALTECKENDORF, où toute correspondance postale relative à
l’enquête peut être adressée à l’attention de Monsieur Yves JEUNESSE, Directeur
de centre pédagogique retraité, désigné par Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de STRASBOURG comme commissaire-enquêteur ;
Monsieur Yves JEUNESSE, se tiendra en mairie d’ALTECKENDORF :
- le jeudi 5 mai 2022 de 15h00 à 19h00,
- samedi 21 mai 2022 de 9h00 à 12h00,
pour y recevoir les réclamations et observations des intéressés.
L’enquête publique sera organisée dans le respect des gestes barrières, c’est
pourquoi nous vous demandons de bien vouloir les respecter.
Conformément à l’article R.123-9 du code de l’environnement, le public pourra
également transmettre (en indiquant leur nom, prénom et adresse postale) par
courrier électronique, ses observations et propositions, pendant toute la durée de
l’enquête et jusqu’à la fin de celle-ci, à l’adresse électronique suivante :
epafaf.alteckendorf@alsace.eu
Un ou plusieurs postes informatiques sont mis gratuitement à la disposition du public
du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00, dans le hall d’accueil de l’Hôtel du Départe-
ment – 1 Place du Quartier 67964 STRASBOURG.
Les propriétaires doivent signaler à la Collectivité européenne d’Alsace, dans un
délai d’un mois, les contestations judiciaires en cours, conformément à l’article L.
121-14 du code rural et de la pêche maritime.
Le commissaire-enquêteur, après examen des observations consignées ou an-
nexées au registre, transmettra le dossier avec son rapport, comportant un avis
motivé, au Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace dans les
trente jours à compter de la fin de l'enquête. A l'issue de ce délai, le public pourra
consulter en mairies d’ALTECKENDORF, BOSSENDORF, ETTENDORF, LIXHAU-
SEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM, le rapport et les conclusions du
commissaire-enquêteur aux heures et jours habituels d'ouverture et sur le site inter-
net de la Collectivité européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant une durée
d’un an à l’issue de l’enquête publique. La commission communale d’aménagement
foncier statuera sur les réclamations et observations formulées lors de l’enquête.
A Strasbourg, le 14 mars 2022
Le Présidentdu Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace
Pour le Président,
Le Directeur-adjoint de l’Environnement et de l’Agriculture
Chef du Service Foncier, Agriculture et Sylviculture,
Par délégation,
Signé : Dominique STEINMETZ

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL MEINAU-

CANARDIERE

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL MEINAU-

CANARDIERE
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'As-
semblée Générale de la Caisse de Cré-
dit Mutuel ci-dessus est convoquée par
le Conseil d'Administration au siège de
la caisse et se tiendra à huis clos confor-
mément aux dispositions légales et ré-
glementaires en vigueur.
Si vous désirez suivre l'Assemblée Gé-
nérale, nous vous proposons une re-
transmission audio et vidéo de la séance
depuis votre espace de banque à dis-
tance. Les modalités d'accès sont dispo-
nibles sur simple demande auprès de
votre Caisse que vous pouvez contacter
au numéro suivant TEL. 03 90 41 65 07
ou à l'adresse suivante
01083@creditmutuel.fr
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI
22 AVRIL 2022 et à 19:00 heures avec
l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'Assem-
blée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte
de résultat.
04 Rapport du Conseil de Surveillance
et certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de
résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au Conseil d'Ad-
ministration.
09 Pouvoirs au porteur.
10 Fixation du nombre de sièges au
Conseil d'Administration.
11 Communications diverses.
12 Clôture de l'Assemblée Générale.
Les votes pourront se faire entre le
15/04/2022 et le 19/04/2022 sur votre
espace de banque à distance ou dans
votre Caisse aux jours et horaires habi-
tuels d'ouverture. Les documents statu-
taires pourront être consultés sur place
ainsi que sur votre espace de banque à
distance.
Le Président du Conseil d'Administration

TRIBUNAL JUDICIAIRE de
STRASBOURG 

TRIBUNAL JUDICIAIRE de
STRASBOURG 

REGISTRE DES ASSOCIATIONS DE
STRASBOURG

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL SAINTE
ADELAIDE VIFI06

CAISSE DE CREDIT
MUTUEL SAINTE
ADELAIDE VIFI06

avec siège 67470 SELTZ 
12 a, rue Principale

Par décision de l'assemblée générale en
date du 27 mars 2021, il a été approuvé
la fusion-absorption avec la Caisse de
Crédit Mutuel du SELTZBACH, associa-
tion coopérative absorbée, inscrite au
registre du tribunal de céans sous les
références V2F91.
Par décision de la même assemblée
générale extraordinaire, les articles 2a,
2c et 12 ont été modifiés et la dénomi-
nation de l'association coopérative a été
modifiée en CAISSE DE CREDIT MU-
TUEL ADELAIDE SELTZBACH.
Par décisions de l'assemblée générale
extraordinaire du 27 mars 2021 et de la
réunion du conseil d'administration en
date du 24 avril 2021, le nouveau conseil
d'administration se compose de :
Président - Monsieur Damien BREN-
CKLE
Vice-Président - Monsieur Germain
KOENIG
Assesseurs - Monsieur René WERLEN
- Monsieur Christophe HAMMER - Mon-
sieur Jean-Luc  HEYD - Monsieur Daniel
KAISER - Monsieur Steve KAST  - Ma-
dame Sandrine GERBER - Madame
Myriam  HOFFARTH - Madame Ma-
rianne MULLER
Le greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE de
STRASBOURG

TRIBUNAL JUDICIAIRE de
STRASBOURG

REGISTRE DES ASSOCIATIONS
COOPÉRATIVES DE STRASBOURG

Il a été inscrit le 28/02/2021 au RE-
GISTRE DES ASSOCIATIONS Volume
4 - Folio 2 (V400F51)
L'association dite : CAISSE DE CREDIT
MUTUEL DE OBERHOFFEN SUR MO-
DER V4F2 avec siège à 67240 OBE-
RHOFFEN SUR MODER 85, rue Princi-
pale
Par décision de l'assemblée générale
extraordinaire du 26 mars 2021, il a été
décidé la fusion entre la Caisse de Cré-
dit Mutuel de OBERHOFFEN SUR MO-
DER enregistrée sous la référence V4F2
et la Caisse de Crédit Mutuel de KAL-
TENHOUSE-MARIENTHAL enregistrée
sous la référence V3F74 au tribunal de
céans.
La CCM OBERHOFFEN SUR MODER
a été dissoute sans liquidation suite à sa
fusion-absorption par la CCM de KAL-
TENHOUSE- MARIENTHAL qui prend
la dénomination de Caisse de Crédit
Mutuel Concorde.
La fusion ayant été réalisée, la CCM
OBERHOFFEN SUR MODER est rayée
ce jour du registre des associations co-
opératives du Tribunal Judiciaire de
Strasbourg.
Le greffier

Vos annonces  
légales sont reçues
jusqu’au mardi 16 h  
pour parution le vendredi
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SAFER GRAND-EST
Appel de candidatures

La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 25/05/2021 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin, Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél. 03 88 62 52 90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr 
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

MARLENHEIM
18 0149  OBER STANG 20 a 97 ca Vignes A
    Grand Cru Steinklotz
18 0246  STRANG 15 a 87 ca Vignes A
    Grand Cru Steinklotz
18 0401 A EHRHARDSMAUER 13 a 37 ca Vignes A
    Grand Cru Steinklotz
18 0401 B EHRHARDSMAUER 13 ca Vignes A
    Grand Cru Steinklotz
MATZENHEIM
01 0576  BODENGEWANN 1 ha 27 a 56 ca Terres A
PLAINE - ⌂1  Parcelle comprenant une maison d’habitation à rénover  

et ses dépendances
 ⌂2 Parcelle comprenant un ancien bâtiment d’exploitation
25 0064 * ⌂1 DES SUISSES LE BAMBOIS 9 ha 26 a 97 ca 
     Prés/Futaies résineuses/
     Jardins/Sols
     RNUnu
25 0065  ⌂2 BAMBOIS 1 ha 85 a 41 ca
     Prés / Sols
     RNUnu
25 0066   BAMBOIS 5 ha 18 a 91 ca Prés/Terres
     RNUnu
25 0068   BAMBOIS 74 a 93 ca Terres
     RNUnu

* Pour les « parcelles boisées de moins de 10 ha », les propriétaires de terrains boisés 
contigus bénéficient sous réserve des cas d’exemption d’un droit de priorité à l’attribution

DIVERS

COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACECOLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE
Aménagement Foncier Agricole et Forestier

(Titre II du livre 1er du code rural et de la pêche maritime)

COMMUNE D’ALTECKENDORFCOMMUNE D’ALTECKENDORF
Avec extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF,

LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE COMPLEMENTAIREAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE
Sur le projet d’aménagement foncier (mode d'aménagement, périmètre corres-
pondant et prescriptions que devront respecter le plan et les travaux connexes)

Les propriétaires fonciers des Communes d’ALTECKENDORF, BOSSENDORF,
ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM sont informés
que, sur proposition de la personne responsable du projet, qui estime souhaitable
d’apporter à celui-ci des changements qui en modifient l’économie générale, l’auto-
rité administrative décide d’ouvrir une enquête publique complémentaire portant sur
les avantages et les inconvénients de ces modifications pour le projet et pour l’envi-
ronnement, de proposer la mise en oeuvre d’un aménagement foncier agricole et
forestier complémentaire sur le territoire de la Commune d’ALTECKENDORF avec
extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF, LIX-
HAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM.
Il sera procédé à une enquête publique complémentaire, d’une durée de 15 jours,
sur le projet d’aménagement foncier (mode d'aménagement, périmètre et prescrip-
tions que devront respecter le plan et les travaux connexes) de la Commune d’AL-
TECKENDORF avec extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF,
ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM.
Conformément aux articles L.123-3 et suivants et R.123-1 à R.123-27 du code de
l'environnement et aux dispositions de l'article R.121-21 du code rural et de la pêche
maritime, le dossier d’enquête complémentaire comporte :
1° La proposition de la commission communale établie en application de l'article R.
121-20-1 du code rural et de la pêche maritime ;
2º Un plan faisant apparaître le périmètre complémentaire retenu pour le mode
d'aménagement envisagé ;
3º L'étude d'aménagement prévue à l'article L. 121-1, ainsi que l'avis de la commis-
sion communale d'aménagement foncier sur les recommandations contenues dans
cette étude ;
4° Les informations mentionnées à l’article L. 121-13, portées à la connaissance du
Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace par le préfet ;
5° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet.
Le dossier sera déposé en mairie d’ALTECKENDORF où il pourra être consulté par
les intéressés du 5 mai 2022 au 21 mai 2022 inclus, les lundis et mardis de 8h15 à 11h45,
les jeudis de 8h15 à 11h45 et de 15h15 à 19h00 et les vendredis de 8h15 à 11h45 et
publié sur le site de la Collectivité européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant
toute la durée de celle-ci.
Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie d’ALTECKENDORF, 57 Rue
Principale 67270 ALTECKENDORF, où toute correspondance postale relative à
l’enquête peut être adressée à l’attention de Monsieur Yves JEUNESSE, Directeur
de centre pédagogique retraité, désigné par Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de STRASBOURG comme commissaire-enquêteur ;
Monsieur Yves JEUNESSE, se tiendra en mairie d’ALTECKENDORF :
- le jeudi 5 mai 2022 de 15h00 à 19h00,
- samedi 21 mai 2022 de 9h00 à 12h00,
pour y recevoir les réclamations et observations des intéressés.
L’enquête publique sera organisée dans le respect des gestes barrières, c’est
pourquoi nous vous demandons de bien vouloir les respecter.
Conformément à l’article R.123-9 du code de l’environnement, le public pourra
également transmettre (en indiquant leur nom, prénom et adresse postale) par
courrier électronique, ses observations et propositions, pendant toute la durée de
l’enquête et jusqu’à la fin de celle-ci, à l’adresse électronique suivante :
epafaf.alteckendorf@alsace.eu
Un ou plusieurs postes informatiques sont mis gratuitement à la disposition du public
du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00, dans le hall d’accueil de l’Hôtel du Départe-
ment – 1 Place du Quartier 67964 STRASBOURG.
Les propriétaires doivent signaler à la Collectivité européenne d’Alsace, dans un
délai d’un mois, les contestations judiciaires en cours, conformément à l’article L.
121-14 du code rural et de la pêche maritime.
Le commissaire-enquêteur, après examen des observations consignées ou an-
nexées au registre, transmettra le dossier avec son rapport, comportant un avis
motivé, au Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace dans les
trente jours à compter de la fin de l'enquête. A l'issue de ce délai, le public pourra
consulter en mairies d’ALTECKENDORF, BOSSENDORF, ETTENDORF, LIXHAU-
SEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM, le rapport et les conclusions du
commissaire-enquêteur aux heures et jours habituels d'ouverture et sur le site inter-
net de la Collectivité européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant une durée
d’un an à l’issue de l’enquête publique. La commission communale d’aménagement
foncier statuera sur les réclamations et observations formulées lors de l’enquête.
A Strasbourg, le 14 mars 2022
Le Présidentdu Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace
Pour le Président,
Le Directeur-adjoint de l’Environnement et de l’Agriculture
Chef du Service Foncier, Agriculture et Sylviculture,
Par délégation,
Signé : Dominique STEINMETZ

SCP Nicolas CHAPOUTOT
Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 Rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Edouard, Paul-Ernest SAUER,
directeur général de la société KS
GROUPE, et Madame Sasha Marion
KAESSER, professeur de yoga, demeu-
rant ensemble à STRASBOURG
(67000) 24a Chemin du Doernelbruck
Nés à savoir :
Monsieur à SCHILTIGHEIM (67300) le
9 octobre 1985
Madame à STRASBOURG (67000) le 5
novembre 1989.
Mariés à la mairie de STRASBOURG
(67000) le 4 décembre 2021 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable.
Ont adopté le régime de la SEPARA-
TION DE BIENS  aux termes d'un acte
de changement de régime matrimonial
reçu par Maître Nicolas CHAPOUTOT,
notaire associé à OSTWALD (67540), 48
Rue du Général Leclerc, en date du 14
avril 2022.
Les oppositions doivent être faites au-
près de Maître Nicolas CHAPOUTOT,
notaire associé à OSTWALD (67540), 48
Rue du Général Leclerc, dans un délai
de trois mois à compter de la présente
publication, par lettre recommandée
avec accusé de réception ou par exploit
d'huissier.
Pour insertion
Le notaire 

S.C.P. Christophe CHAUVIN
et Sébastien BASCH

S.C.P. Christophe CHAUVIN
et Sébastien BASCH

Notaires associés
4 Porte du Miroir

68100 MULHOUSE
Tél : 03 89 45 89 45

AVIS D’ENVOI EN
POSSESSION

AVIS D’ENVOI EN
POSSESSION

Par testament olographe du 12 mars
2021 et par un codicille du 16 décembre
2021, Madame Agnès Joséphine WILT,
veuve de Monsieur Martial KERNO,
demeurant à MONSWILLER (67700),
24 rue du Général Leclerc, Maison
d’Accueil de l’Altenberg, née à GOT-
TENHOUSE (67700), le 22 mars 1939
et décédée à MONSWILLER (67700), le
11 avril 2022, a institué des légataires
universels. Ce testament a été déposé
au rang des minutes de la SCP « Chris-
tophe CHAUVIN et Sébastien BASCH,
notaires », le 25 avril 2022 suivant pro-
cès-verbal, dont la copie authentique a
été reçue par le greffe du tribunal judi-
ciaire de SAVERNE, le 2 mai 2022.
Les oppositions pourront être formées
auprès de Maître Christophe CHAUVIN,
notaire à MULHOUSE (68100) 4 Porte
du Miroir, Notaire chargé du règlement
de la succession.

Pour avis et mention, le notaire

LA COOP ALSACELA COOP ALSACE
Mesdames, Messieurs
J’ai le plaisir de  vous convier à notre
Assemblée Générale de l’année 2022

Assemblée Générale : AG
Le vendredi 27 mai 2022 à 14H00  

Au 25 Rue de la Glacière
 à SCHILTIGHEIM : siège social

A l’ordre du jour, nous aurons :
- Désignation du bureau de l’assemblée
générale
- Adoption de l’ordre du jour
- Lecture et adoption du procès- verbal
de l’AG 2021 (du 11 juin 2021)
- Rapport de gestion du Conseil d’ Admi-
nistration  du 08 avril 2022  
- Affectation du résultat de l’exercice
2021
- Au vote : nouvelle définition du mot
adhérent à l’entité, ainsi que  la validation
de l’adresse du nouveau Siège Social
suite au déménagement prévu pour cet
été 2022 : fin du BAIL
- Questions diverses 
La réunion  se tiendra dans les règles
des mesures sanitaires en vigueur à la
date fixée de celle-ci ; si le quorum ne
peut être atteint à cette date une se-
conde convocation pour le vendredi 10
juin 2022 toujours à 14 H sera lancée.
Merci pour votre disponibilité
Avec mes plus cordiales salutations
Véronique MOITRIER
La Présidente

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15 
Fax 03 88 52 07 50

CESSION DE PATIENTELECESSION DE PATIENTELE
Aux termes d'un acte sous seing privé à
SESSENHEIM, en date du 01/04/2022 -
enregistré le 8 avril 2022 au SIE STRAS-
BOURG - dossier 2022 0022605 / réfé-
rence 6704P61 2022 A02668 : Monsieur
Jacques SCHOEFFEL, demeurant 1bis
impasse des Prés, 67770 SESSEN-
HEIM, identifié sous le numéro 533 228
938, à cédé à : DOCTEUR JACQUES
SCHOEFFEL SELARL au capital de
1.000 euros, sise 14 rue de la Gare,
67770 SESSENHEIM, société en cours
de constitution, moyennant le prix de
100.000 euros, sa patientèle de chirur-
gien-dentiste exploitée 14 rue de la
Gare, 67770 SESSENHEIM.
Entrée en jouissance au 01/04/2022.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, au fonds
vendu.

CONSTITUTION

MERCHEZ LUCASMERCHEZ LUCAS
Aux termes d'un acte SSP en date du
26/04/2022 à WISSEMBOURG il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : MERCHEZ LU-
CAS
Siège social : 16 rue Vauban à 67160
WISSEMBOURG
Objet social : création, installation et
exploitation directement ou indirecte-
ment de tout type de fonds de com-
merces d’hôtel, restaurant, brasserie,
café, bar, traiteur et réalisation de plats
à emporter
Capital social : 10 000 euros
Gérance : M. Laurent MERCHEZ et
Mme Estelle LUCAS, demeurant, 266
Chemin des Pins à 83200 TOULON
Durée de la Société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG

SC GRMSC GRM
Aux termes d’un acte SSP en date du
15/12/2021, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : société civile
Dénomination sociale : GRM
Objet social :
- l'acquisition, la gestion, l'administration
de toutes valeurs mobilières, financières
ou immobilières,
- l'obtention de toute ouverture de crédit
et facilités de caisse avec ou sans ga-
rantie d'hypothèque ; et généralement
toutes opérations quelconques se rap-
portant directement ou indirectement à
l'objet social et susceptibles d'en faciliter
la réalisation, dès lors qu'elles ne modi-
fient pas le caractère civil de la société,
notamment toutes opérations facilitant le
recours au crédit dont certains associés
pourraient avoir besoin pour se libérer
envers la société des sommes dont ils
sont débiteurs en raison de l'exécution
des travaux de construction ou autre et
ce par voie de caution hypothécaire.
Siège social : 27 rue de Cherbourg –
67100 STRASBOURG
Durée : 99 années
Capital social : 100 euros divisé en 100
parts sociales de 1 euros
Co-gérants : Monsieur Alexandre RIN-
GENWALD et Monsieur Eric GOETZ-
MANN
Cessions de parts sociales : les parts
sociales ne peuvent être cédées qu'avec
l'agrément de la gérance à la majorité
des trois quarts des associés.Sont dis-
pensées de cet agrément, les cessions
faites par un associé au profit d'un autre
associé, de ses ascendants et de ses
descendants, ainsi que l'attribution ou la
cession des parts au conjoint d'un asso-
cié. Pour obtenir l'agrément ainsi requis,
la procédure est celle prévue par la loi.
En cas de refus d'agrément, les parts
seront acquises par les associés ou la
société et le prix de cession payable au
comptant le jour de la signature du ou
des actes.
Immatriculation : RCS de Strasbourg.
Pour avis, les co-gérants.

SCI COREPALSCI COREPAL
Aux termes d'un acte SSP en date du
27/04/2022 il a été constitué une société
Dénomination sociale : SCI COREPAL
Forme et capital : Société civile immobi-
lière au capital de 1000€
Siège social : 7b rue de la Niederbourg
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN
Objet social : Acquisition, administration
et gestion de tous biens immobiliers.
Gérant : Monsieur Erkan KOCAK, de-
meurant 7b rue de la Niederbourg 67400
ILLKIRCH GRAFFENSTADEN,
Cessions de parts sociales : les parts
sociales sont librement cessibles au
profit d'un associé. Toute cession à un
tiers de la société est soumise au préa-
lable à agrément de la collectivité des
Associés réunis en Assemblée Géné-
rale.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Strasbourg.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

FLEXIPROFLEXIPRO
Société par actions simplifiée 

au capital de 50.000 euros
Siège social : 3 rue de l'Artisanat 

67210 OBERNAI

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à OBERNAI du 21/04/2022, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes:
- Dénomination : FLEXIPRO
- Forme : Société par actions simplifiée
- Siège : 3 rue de l'Artisanat 67210
OBERNAI
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : Le capital social est de 50.000
euros divisé en 500 actions de 10 euros
chacune, entièrement souscrites et libé-
rées.
- Objet : La Société a pour objet, en
France:
- la création et la gestion d'un entrepôt
de pièces de rechange et d'accessoires
de matériel de cuisine ainsi que de ma-
tériel neuf de cuisine
- la gestion d'une hotline de service
technique
- la coordination des travaux de garantie
- l'achat, la vente, l'expédition de maté-
riel neuf, de pièces détachées et acces-
soires de matériel de cuisine aux profes-
sionnels, installateurs et revendeurs sur
le territoire national
- les interventions/dépannages aux pro-
fessionnels en direct ou par sous-trai-
tance
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit de tiers ou d'un associé sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : M. Alain HAUSWIRTH de-
meurant 87 route de Strasbourg 67210
MEISTRATZHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
SAVERNE.

Pour publication légale, Avocat

HERGA 2.0HERGA 2.0
Société Par Actions Simplifiée au

capital de 30.000 Euros
Siège social : 5 b rue du Port Gentil

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
RCS STRASBOURG

Suivant acte sous seing privé en date du
25 avril 2022 à ILLKIRCH-GRAFFENS-
TADEN, il a été constitué une société
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes :
Dénomination : SAS HERGA 2.0
Forme : Société par Actions Simplifiée
Capital : 30.000 Euros divisé en 30.000
actions d’un montant de 1 Euro chacune
de nominal. Chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
Siège : 5b rue du Port Gentil à 67400
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
Objet : La société a pour objet tant en
France qu’à l’étranger :
-  tous travaux de peinture et pose de
revêtements de sols ;
- l'achat, la vente, la prise à bail, la loca-
tion, la gérance, la participation directe
ou indirecte par tous moyens ou sous
quelque forme que ce soit, à toutes en-
treprises et à toutes sociétés créées ou
à créer, ayant le même objet ou un objet
similaire ou connexe ;
-  et plus généralement toutes opérations
industrielles, commerciales, financières,
mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l'objet social ci-dessus spécifié ou à
tout autre objet similaire ou connexe.
La société peut recourir en tous lieux à
tous actes ou opérations de quelque
nature et importance qu'elles soient, dès
lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter
la réalisation des activités visées aux
alinéas qui précèdent ou qu'ils per-
mettent de sauvegarder, directement ou
indirectement, les intérêts commerciaux
ou financiers de la société ou des entre-
prises avec lesquelles elle est en relation
d'affaires.
Durée : 99 années
Apports en numéraire : 30.000 Euros
Agrément : Les cessions d'actions, à titre
onéreux ou gratuit, sont libres entre ac-
tionnaires. Toutes les autres cessions
sont soumises à l'agrément préalable de
la collectivité des actionnaires, statuant
à la majorité des trois quarts.
Président : Monsieur Olivier FALLER
demeurant 5 rue des Faisans à 67120
KOLBSHEIM est nommé président sans
limitation de durée.
Directeur général : Madame Stéphanie
LANDGRAF demeurant 1 rue du Donon
à 67640 FEGERSHEIM est nommée
directeur général sans limitation de du-
rée.
Immatriculation : La société sera imma-
triculée au R.C.S. de STRASBOURG.

SCI CR DE L'EHNSCI CR DE L'EHN
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 12 avril 2022 à MOL-
SHEIM, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale :  CR de l'Ehn
Siège social : 13 rue des Merles 67120
MOLSHEIM
Objet social :
- l'acquisition d'immeubles, l'administra-
tion et l'exploitation par bail, location ou
autrement des immeubles bâtis dont elle
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement,
- éventuellement, la réalisation, sur cet
ou ces immeubles, de tous travaux de
transformation, d'amélioration, d'instal-
lation, conformément à sa destination,
- l'obtention de toute ouverture de crédit
et facilités de caisse avec ou sans ga-
rantie bancaire,
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la
Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Madame Pauline NEUMANN
demeurant 322 G rue des Jardins 67210
MEISTRATZHEIM
Madame Claude WYBRECHT demeu-
rant 13 rue des Merles 67120 MOL-
SHEIM
Clauses relatives aux cessions de parts :
Les transferts de parts sociales entre
associés sont libres. Les parts sociales
ne peuvent être cédées à un tiers à la
société qu'avec un agrément donné
dans la forme et les conditions d'une
décision collective extraordinaire. Les
héritiers ou légataires devront solliciter
l'agrément des associés aux mêmes
conditions et modalités.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des
sociétés de SAVERNE.
Pour avis
La Gérance

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

MELONEMELONE
Société par actions simplifiée 

au capital variable
Siège social : 32 rue Jeanne d’Arc 

67640 LIPSHEIM

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à LIPSHEIM du 02/05/2022, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes:
- Dénomination : MELONE
- Forme : Société par actions simplifiée
- Siège : 32 rue Jeanne d'Arc 67640
LIPSHEIM
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : Le capital social initial est de
1.320 € divisé en 1.320 actions de 1 €
chacune, entièrement souscrites et libé-
rées.
- Montant en dessous duquel le capital
ne peut être réduit : 1.320 €
- Objet : La Société a pour objet:
- les transactions sur immeubles et fonds
de commerce, la commercialisation de
programmes en VEFA, l’achat, la vente,
l’échange, la location, la sous location
en nu ou meublé d’immeubles bâtis ou
non bâtis, la souscription, l’achat, la
vente d’actions ou de parts de sociétés
immobilières donnant vocation à une
attribution de locaux en jouissance ou en
propriété, l’achat, la vente de parts so-
ciales non négociables lorsque l’actif
social comprend un immeuble ou un
fonds de commerce,
- la gestion d’immeuble et syndic de
copropriétés,
- les conseils en entreprise et en déve-
loppement
- l’achat, la vente, la prise à bail, la loca-
tion, la gérance, la participation directe
ou indirecte par tous moyens ou sous
quelque forme que ce soit, à toutes en-
treprises et à toutes sociétés créées ou
à créer, ayant le même objet ou un objet
similaire ou connexe
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit de tiers ou d'un associé sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : M. Cédric MULLER demeu-
rant 2 rue des Prés 67960 ENTZHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.

Pour publication légale, Avocat

AVIS DE
CONSTITUTION

AVIS DE
CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 20/04/2022, il a été
constitué une SCI dénommée : SCI
FONCIERE EST OUEST
Forme : Société civile immobilière à
capital variable
Capital social : 500.000,00 €
Capital minimum : 50.000,00 €
Objet social :
- l’acquisition ou la construction de tous
biens immobiliers ; l’administration, la
mise en valeur et l’exploitation par bail
ou autrement de ces biens immobiliers ;
- la prise de participation dans toutes
opérations immobilières ;
- la constitution et la gestion d’un patri-
moine à vocation immobilière avec no-
tamment l’intention d’agir contre la perte
d’autonomie des personnes âgées ;
- l’aliénation du ou des immeubles ;
Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de
la société.
Siège social : 1 avenue du Rhin 67100
STRASBOURG
Durée : 99 ans à compter de la date des
on immatriculation au RCS de Stras-
bourg.
Clause d’Agrément : Sauf entre asso-
ciés, les cessions de parts sociales sont
soumises à agrément des associés lors
d’une décision collective extraordinaire.
Co-Gérant : CAISSE D’EPARGNE ET
DE PREVOYANCE GRAND EST EU-
ROPE (CEGEE), Banque coopérative
régie par les articles L512-85 et suivants
du Code Monétaire et Financier, société
anonyme à Directoire et Conseil d’Orien-
tation et de Surveillance au capital de
681.876.700 € – siège social au 1 ave-
nue du Rhin à STRASBOURG (67 000) –
775 618 622RCS STRASBOURG
- Représentée par Monsieur Bruno DE-
LETRE, agissant en qualité de Président
du Directoire.
Co-gérant : CAISSE D’EPARGNE ET
DE PREVOYANCE BRETAGNE PAYS
DE LOIRE (CEBPL), Banque coopéra-
tive régie par les articles L.512-85 et
suivants du Code Monétaire et Finan-
cier, Société anonyme à Directoire et
Conseil d’Orientation et de Surveillance
au capital de 1.315.000.000€ - Siège
social au 2, Place Graslin – CS10305 –
44003 NANTES Cedex 1 – 392640 090
RCS NANTES
- Représentée par Monsieur Christophe
PINAULT, agissant en qualité de Pré-
sident du Directoire.
Pour avis, La gérance

CHARGEMAP CHARGEMAP 
Société par actions simplifiée

Au capital de 42.000 €
Siège social : 7, Allée Cérès 

67200 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 809 844 731

Aux termes des décisions de l’associée
unique du 13/04/2022 et des décisions
du président du 13/04/2022, il a été dé-
cidé, à compter du 13/04/2022, d’aug-
menter le capital de la société de 10
850 € au moyen de la création et de
l’émission de 1 085 actions de 10 €
chacune pour le porter ainsi de 42 000 €
à 52 850 €. Par suite, les articles 6 et 7
des statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG.
Pour avis.

Les annonces légales sont 
reçues jusqu’au mardi 16 h
pour parution le vendredi

BILAN
Caisse banques centrales CCP ........................461 452,82
Créances établissement de crédit ......... 167 908 605,68
Opération avec la clientèle .................... 125 947 001,27
Immobilisations...........................................9 797 578,64
Autres comptes d’actifs .................................766 549,96

Total  ........................................................304 881 188,37

Dettes établissements de crédit  .............135 999 999,80
Comptes créditeurs de la clientèle ........ 138 716 264,54
Autres comptes de passif ..............................923 046,30
Provisions pour risques et charges .............1 824 971,07
Fonds propres ...........................................26 806 140,99
Résultat de l’exercice ...................................... 610 765,67

Total  ...................................................... 304 881 188,37

Sociétaires : Etat début 2021 : 4 281. Adhérents : 296. Sortants : 112. Etat fin 2021 : 4 465.
Capital social : Montant début 2021 : 10 177 726,00 €

Montant fin 2021 : 10 134 687,00 €
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2021 : 10 060 921,00 €

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2021 : 10 018 977,00 €
CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“UFFRIED NORD” 67480 ROESCHWOOG

SCHMITT Jean-Luc, STURM Frédéric, ARTH Anastasie

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2021 PASSIF



Aménagement foncier d’Alteckendorf – Enquête complémentaire                       page 35 

Affichages en mairies  
	

	
	

	 	



Aménagement foncier d’Alteckendorf – Enquête complémentaire                       page 36 

Avis d’enquête adressé à tous les propriétaires 
concernés  

	

COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE 
Aménagement Foncier Agricole et Forestier 

 (Titre II du livre 1er du code rural et de la pêche maritime) 

Commune d’ALTECKENDORF 
Avec extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, 
ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
COMPLEMENTAIRE 

 
Sur le projet d’aménagement foncier (mode d'aménagement, périmètre 

correspondant et prescriptions que devront respecter le plan et les travaux 
connexes) 

 

Les propriétaires fonciers des Communes d’ALTECKENDORF, BOSSENDORF, ETTENDORF, 

LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM sont informés que, sur proposition de la 

personne responsable du projet, qui estime souhaitable d’apporter à celui-ci des changements 

qui en modifient l’économie générale, l’autorité administrative décide  d’ouvrir une enquête 
publique complémentaire portant sur les avantages et les inconvénients de ces modifications 

pour le projet et pour l’environnement, de proposer la mise en œuvre d’un aménagement 
foncier agricole et forestier complémentaire sur le territoire de la Commune d’ALTECKENDORF 

avec extension sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF, LIXHAUSEN, 

MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM. 

 

Il sera procédé à une enquête publique complémentaire, d’une durée de 15 jours, sur le projet 

d’aménagement foncier (mode d'aménagement, périmètre et prescriptions que devront 

respecter le plan et les travaux connexes) de la Commune d’ALTECKENDORF avec extension 

sur le territoire des Communes de BOSSENDORF, ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM 

et SCHWINDRATZHEIM. 

 

Conformément aux articles L.123-3 et suivants et R.123-1 à R.123-27 du code de 

l'environnement et aux dispositions de l'article R.121-21 du code rural et de la pêche 

maritime, le dossier d’enquête complémentaire comporte : 

 

1° La proposition de la commission communale établie en application de l'article 

R. 121-20-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

2º Un plan faisant apparaître le périmètre complémentaire retenu pour le mode 

d'aménagement envisagé ;  

3º L'étude d'aménagement prévue à l'article L. 121-1, ainsi que l'avis de la commission 

communale d'aménagement foncier sur les recommandations contenues dans cette 

étude ; 

4° Les informations mentionnées à l’article L. 121-13, portées à la connaissance du 

Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace par le préfet ; 

5° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet. 

  

 

Le dossier sera déposé en mairie d’ALTECKENDORF où il pourra être consulté par les 

intéressés du 5 mai 2022 au 21 mai 2022 inclus, les lundis et mardis de 8h15 à 11h45, 

les jeudis de 8h15 à 11h45 et de 15h15 à 19h00 et les vendredis de 8h15 à 11h45 et publié 

sur le site de la Collectivité européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant toute la 

durée de celle-ci. 

Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie d’ALTECKENDORF, 57 Rue Principale 67270 

ALTECKENDORF, où toute correspondance postale relative à l’enquête peut être adressée à 
l’attention de Monsieur Yves JEUNESSE, Directeur de centre pédagogique retraité, désigné 

par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG comme commissaire-

enquêteur ; 
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Monsieur Yves JEUNESSE, se tiendra en mairie d’ALTECKENDORF : 
 

- le jeudi 5 mai 2022 de 15h00 à 19h00, 
- samedi 21 mai 2022 de 9h00 à 12h00, 

 
pour y recevoir les réclamations et observations des intéressés. 
 
L’enquête publique sera organisée dans le respect des gestes barrières, c’est pourquoi nous 
vous demandons de bien vouloir les respecter. 
 
Conformément à l’article R.123-9 du code de l’environnement, le public pourra également 
transmettre (en indiquant leur nom, prénom et adresse postale) par courrier électronique, 
ses observations et propositions, pendant toute la durée de l’enquête et jusqu’à la fin de celle-
ci, à l’adresse électronique suivante : epafaf.alteckendorf@alsace.eu 
 
Un ou plusieurs postes informatiques sont mis gratuitement à la disposition du public du lundi 
au vendredi de 9h00 à 17h00, dans le hall d’accueil de l’Hôtel du Département – 1 Place du 
Quartier 67964 STRASBOURG. 
 
Les propriétaires doivent signaler à la Collectivité européenne d’Alsace, dans un délai d’un 
mois, les contestations judiciaires en cours, conformément à l’article L. 121-14 du code rural 
et de la pêche maritime. 
 
Le commissaire-enquêteur, après examen des observations consignées ou annexées au 
registre, transmettra le dossier avec son rapport, comportant un avis motivé, au Président du 
Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace dans les trente jours à compter de la fin de 
l'enquête. A l'issue de ce délai, le public pourra consulter en mairies d’ALTECKENDORF, 
BOSSENDORF, ETTENDORF, LIXHAUSEN, MINVERSHEIM et SCHWINDRATZHEIM, le rapport 
et les conclusions du commissaire-enquêteur aux heures et jours habituels d'ouverture et sur 
le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant une 
durée d’un an à l’issue de l’enquête publique. La commission communale d’aménagement 
foncier statuera sur les réclamations et observations formulées lors de l’enquête. 
 
 

A Strasbourg, le 14 mars 2022 
 
 

Le Président 
du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace 

Pour le Président, 
Le Directeur-adjoint de l’Environnement et de 

l’Agriculture 
Chef du Service Foncier, Agriculture et 

Sylviculture, 
Par délégation, 

 
Dominique STEINMETZ 
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COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE 
D’AMÉNAGEMENT FONCIER 

	

 

- 1 - 

MISSION AMENAGEMENT 
DEVELOPPEMENT ET EMPLOI 
Secteur Environnement et  
Aménagement des Territoires 
 

  

  ARRÊTÉ n° 2020/AFAF/18 MODIFIANT 
LA COMPOSITION DE LA COMMISSION 

COMMUNALE D'AMÉNAGEMENT FONCIER 
D’ALTECKENDORF 

 
 
 
 

Affaire suivie par : Martine BECHENNEC 
Unité Aménagement Rural 
Tél. : 03 88 76 62 45 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN : 
 
 
Vu  le titre II du Livre 1er du Code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu  l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin en date du 

5 décembre 2018 portant constitution d’une Commission Communale 
d’Aménagement Foncier dans la commune d’ALTECKENDORF ; 

 
Vu  l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin en date du 

7 mai 2019 modifiant la composition de la Commission Communale d’Aménagement 
Foncier d’ALTECKENDORF ; 

 
Vu la désignation par M. le Président de la Chambre d’Agriculture Alsace en date du 

26 mars 2020 des exploitants titulaires et suppléants ; 
 
Vu  la proposition par M. le Président de la Chambre d’Agriculture Alsace en date 

du 26 mars 2020 de désignation de personnes qualifiées en matière de faune, de 
flore et de protection de la nature et des paysages, titulaire et suppléant, pour siéger 
au sein de la commission ; 

 
Vu  la délibération du Conseil Municipal d’ALTECKENDORF en date du 15 octobre 2020 

désignant un conseiller municipal titulaire et deux conseillers municipaux suppléants 
et élisant les membres propriétaires pour siéger au sein de la commission ; 

 
Vu l’ordonnance de M. le Président du Tribunal Judiciaire de STRASBOURG en date du 

15 septembre 2020 désignant le président titulaire et le président suppléant de la 
commission ; 

 
CONSIDERANT que les membres propriétaires et exploitants sont à renouveler après les 
élections des conseillers municipaux, conformément à l’article L. 121-6 du Code rural et de 
la pêche maritime ; 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er : 
Sont nommés membres de la Commission Communale d’Aménagement Foncier 
d’ALTECKENDORF : 
 
• Présidents, désignés par le Président du Tribunal Judiciaire de STRASBOURG : 
 
 Titulaire : Monsieur Jacques LEDIG, commissaire-enquêteur, 
 Suppléant : Monsieur Gilbert RINCKEL, commissaire-enquêteur, 
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• Monsieur le Maire de la commune d’ALTECKENDORF, 
 
• Conseillers municipaux, désignés par le Conseil Municipal d’ALTECKENDORF : 
 
 Titulaire : Madame Martine SCHMITT 4 rue de Hochfelden 67270 ALTECKENDORF, 
 Suppléant : Monsieur Rémy MAHLER, 2 route de Pfaffenhoffen 67270 ALTECKENDORF, 
 Suppléante : Madame Christelle ENTZMINGER 80 rue Principale 67270 ALTECKENDORF, 

 
• Membres propriétaires de biens fonciers non bâtis, élus par le Conseil 

Municipal : 
 

 Titulaire :  Monsieur Georges STRUB, 34 rue Principale 67270 ALTECKENDORF, 
 Titulaire :  Madame Lauren BURGER  6 rue des Moissons 67270 SCHWINDRATZHEIM, 
 Titulaire :  Monsieur Jean-Michel MATHIS, 19 route de Pfaffenhoffen 

 67270 ALTECKENDORF, 
 Suppléante : Madame Marlise SCHMITT, 2 rue de Hochfelden 67270 ALTECKENDORF, 
 Suppléant : Monsieur Philippe REBER 2 rue de la Chapelle 67270 ALTECKENDORF, 
 
 
• Membres exploitants, propriétaire ou preneurs en place, désignés par la 

Chambre d’Agriculture : 
 
 Titulaire :  Monsieur Éric BURGER, 1 rue Mercière 67270 ALTECKENDORF, 
 Titulaire :  Monsieur Rémy DUTT, 14 rue de Ringendorf 67270 ALTECKENDORF, 
 Titulaire :  Madame Noémie KOPP, 3 rue du Sel 67270 HOCHFELDEN, 
 Suppléant : Monsieur Christophe LECHNER, 8 rue du Faubourg 67270 MINVERSHEIM, 
 Suppléant : Monsieur Pascal STAATH, 1 rue de Ringendorf 67270 ALTECKENDORF, 

 
• Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature 

et des paysages : 
 
  Titulaire : Monsieur Paul PFEIFFER, 30 rue Principale 67350 SCHALKENDORF, 
 Titulaire :  Monsieur Nicolas BRACONNIER, Fédération Départementale des Chasseurs 
  du Bas-Rhin Espace Chasse et Nature, Chemin de Strasbourg  
 67170 GEUDERTHEIM, 
  Titulaire :  Monsieur Michel KOPP, 85 rue Principale 67270 ALTECKENDORF, 
 Suppléant : Monsieur Jean-Claude CLAVERIE, Vice-Président d'Alsace Nature 

 8 rue Adèle Riton 67000 STRASBOURG, 
 Suppléant : Monsieur Bernard SCHNITZLER, 10 rue de Minversheim 

  67270 ALTECKENDORF, 
  Suppléant :  Monsieur Patrick SPEICH, 1 rue des Moutons 67270 ALTECKENDORF, 
 

 
• Fonctionnaires : 
 
 Titulaire : Monsieur Dominique STEINMETZ, Département du Bas-Rhin, Directeur, 
 Titulaire : Madame Clémence LEROMAIN, Département du Bas-Rhin, Ingénieure, 
 Suppléant :  Monsieur Gérard BOSSU, Département du Bas-Rhin, Ingénieur principal, 
 Suppléante: Madame Martine BECHENNEC, Département du Bas-Rhin, Rédactrice, 
 
• Le délégué du Directeur des services fiscaux, 
 
• Représentant de Monsieur le Président du Conseil Départemental : 
 
 Titulaire :  Madame Marie-Paule LEHMANN, Conseillère Départementale du Bas-Rhin, 
 Suppléant : Monsieur Etienne BURGER, Conseiller Départemental du Bas-Rhin, 
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• Le Juge du Livre Foncier de HAGUENAU, 
 

• Le représentant de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité, 
 
 
ARTICLE 2 : 
Le secrétariat de la commission est assuré par un agent des services du Département du 
Bas-Rhin. 
 
ARTICLE 3 : 
La Commission Communale d'Aménagement Foncier a son siège à la Mairie 
d’ALTECKENDORF. 
 
ARTICLE 4 : 
Les arrêtés de M. le Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin susvisés, datés du 
5 décembre 2018 et du 7 mai 2019 sont modifiés en conséquence. 
 
ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin, le maire de la commune 
d’ALTECKENDORF et le Président de la Commission Communale d’Aménagement Foncier 
d’ALTECKENDORF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié par voie d’affiche dans la commune d’ALTECKENDORF pendant quinze 
jours au moins et publié au registre des actes administratifs du Département du Bas-Rhin. 
 
ARTICLE 6 :  
Le présent arrêté peut être contesté :  

- par recours gracieux auprès du président du Conseil Départemental du Bas-Rhin 
dans un délai de deux mois à compter de son affichage ; 

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai 
de deux mois à compter de la réponse du président du Conseil Départemental du 
Bas-Rhin au recours gracieux, soit à l’expiration du premier délai de deux mois ; le 
silence de l’administration valant décision implicite de rejet. 

 
 
       Fait à STRASBOURG, le 21 octobre 2020 
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
Pour le Président, 

Le Directeur du Secteur Environnement et 
Aménagement des Territoires 

Par délégation, 

 
Dominique STEINMETZ 
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OBSERVATIONS DU PUBLIC 
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Plan	joint	à	la	remarque	2	
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PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 
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ENQUÊTE PUBLIQUE COMPÉMENTAIRE 
mode d’aménagement foncier  
et périmètre correspondant 

de la commune d'Alteckendorf 

 

Procès-verbal de synthèse 
des observations du public 

	

	

1 Présentation sommaire de l’objet de l’enquête 
L’enquête	 publique	 faisant	 l’objet	 du	 présent	 procès-verbal	 de	 synthèse	 s’inscrit	

dans	 la	 procédure	 d’aménagement	 foncier	 de	 la	 commune	 d’ALTECKENDORF.	 Il	

s’agit	 d’une	 phase	 préalable	 au	 travail	 de	 regroupement	 par	 transferts	 de	

propriétés,	de	parcelles	rurales	non	bâties,	morcelées	et	dispersées.		

Cette	 réorganisation	 de	 l'espace	 rural	 est	 mise	 en	 œuvre	 par	 la	 Collectivité	

européenne	d’Alsace	dans	la	perspective	d’un	développement	durable.	

Une	 enquête	 publique	 portant	 sur	 le	 mode	 d’aménagement	 et	 le	 périmètre	

correspondant	 a	 eu	 lieu	 du	 8	 novembre	 au	 9	 décembre	 2021.	 Cette	 enquête	

publique	 a	 révélé	 17	 demandes	 d’extension	 du	 périmètre	 d’étude	 de	

l’aménagement	(sur	un	total	de	29	contributions)	dont	12	propositions	portant	sur	

des	communes	limitrophes.		

Pour	prendre	en	compte	ces	observations,	 la	Collectivité	européenne	d’Alsace	en	

concertation	 avec	 la	 commission	 communale	 d’aménagement	 foncier	 (CCAF)	

d’Alteckendorf	 a	 estimé	 qu’il	 était	 souhaitable	 d’étendre	 le	 périmètre	 de	

l’aménagement	 sur	 11	 secteurs	 dans	 ALTECKENDORF	 et	 dans	 les	 communes	

voisines.	Ces	changements	modifient	l'économie	générale	du	projet.		

Le	 nouveau	 périmètre	 proposé	 est	 susceptible	 d’impacter	 des	 propriétaires	 qui	

n’étaient	 pas	 concernés	 par	 le	 champ	 d’application	 de	 la	 première	 enquête.	 Une	

enquête	complémentaire	doit	donc	être	organisée.	

2 Résumé du déroulement de l’enquête 
L’enquête	a	été	ouverte	le	jeudi	5	mai	et	close	le	samedi	21	mai	2022	

Deux	 permanences	 se	 sont	 tenues	 aux	 dates	 et	 heures	 prévues	 dans	 l’arrêté	

d’enquête	publique,	les	5	et	21	mai.	

Un	 exemplaire	 complet	 du	 dossier	 d’enquête	 et	 un	 registre	 ont	 été	 tenus	 à	 la	

disposition	 du	 public	 en	 mairie	 d’ALTECKENDORF	 pendant	 toute	 la	 durée	 de	

l’enquête.	Une	adresse	mail	était	dédiée	à	la	réception	des	avis	du	public.	
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3 Les observations du public 

3.1 Analyse quantitative 
- 12	personnes	se	sont	présentées	lors	des	permanences,		
- 8	observations	ont	été	portées	sur	le	registre	en	mairie	(numérotées	1	à	8),	
- Aucune	observation	n’a	été	formulées	par	courrier,	
- Aucune	observation	n’a	été	communiquée	par	mail	via	l’adresse	dédiée.		

3.2 Analyse thématique 

Les	personnes	qui	se	sont	présentées	lors	des	trois	permanences	souhaitaient	être	
renseignées	 sur	 la	 présence	 ou	 l’absence	 de	 leurs	 parcelles	 dans	 le	 périmètre	
d’étude	de	 l’aménagement	 foncier	ou	apporter	des	commentaires	et	propositions	
au	projet	d’aménagement	foncier.	.		

Les	renseignements	ont	pu	leur	être	donnés	par	Mme	Leromain,	chef	de	projet	à	la	
Collectivité	 Européenne	 d’Alsace	 qui	 a	 participé	 aux	 deux	 permanences	 et	 qui	
disposait	des	renseignements	cadastraux	en	ligne.		

Les	contributions	recueillies	peuvent	être	classées	en	cinq	rubriques	:	

- Extension	du	périmètre	aux	communes	voisines,	
- Extension	du	périmètre	dans	Alteckendorf,	
- Parcelles	à	exclure,	
- Localisation	de	futures	parcelles,	
- Propositions	d'aménagement,	

Le	 tableau	 ci-dessous	 présente	 les	 observations	 par	 rubriques.	 Les	 réclamations	
abordant	 deux	 aspects	 différents	 sont	 classées	 dans	 chacune	 des	 rubriques	
concernées.	Ainsi	les	8	contributions	donnent	lieu	à	12	observations.	

N°
 O

bs
er

va
tio

n 

Extension du 
périmètre 
communes 

voisines 

Extension du 
périmètre dans 

Alteckendorf 
Parcelles à exclure 

Localisation 
des futures 

parcelles 

avis et propositions 
d'aménagement 

1 Criqui Marc         

2 

Speich Patrick 
(pour paroisse 
protestante) 
observ. 2a 

   

Speich Patrick (pour 
paroisse 

protestante) observ. 
2b 

3 Speich Patrick 
observ. 3a 

Speich Patrick 
observ. 3b   Speich Patrick 

observ. 3c 
4    Heitz Frédéric  

5   Kopp Michel 
observ. 5a  Kopp Michel observ. 

5b 

6   Kopp Michel (pour 
Dutt Rémy)   

7     EARL Mathis 

8     Gebhardt Valentin 
 3 1 2 1 5 



Aménagement foncier d’Alteckendorf – Enquête complémentaire                       page 52 

	

Aménagement foncier d’ALTECKENDORF - P.-V. de synthèse                                          page 3 

3.2.1 Observation	1	–	Criqui	Marc	:		
M.	Criqui	 souhaite	 une	 extension	du	périmètre	 sur	 le	 ban	de	Ettendorf	 (parcelle	
30/138)	 afin	 que	 puisse	 être	 opéré	 un	 regroupement	 avec	 sa	 parcelle	 située	 à	
Alteckendorf	(parcelle11/117).		

	
	

3.2.2 Observation	2	 –	 Speich	Patrick,	 représentant	 la	 paroisse	protestante	
d’Alteckendorf	

Observation	2a	:	M.	Speich	indique	une	distorsion	entre	le	cadastre	et	la	situation	
sur	le	terrain,	telle	qu’elle	résulte	de	la	rectification	du	cours	d’eau.	
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Observation	 2b	:	 M.	 Speich	 souhaite	 l’intégration	 à	 l’aménagement	 foncier	
d’Alteckendorf,	d’une	parcelle	de	Lixhausen,	au	nord-ouest	du	périmètre	proposé.	

	
	

3.2.3 Observation	3	–	Speich	Patrick	
Observation	 3a	:	 M.	 Speich	 demande	 l’intégration	 au	 périmètre	 d’étude,	 de	
parcelles	situées	à	Lixhausen	(17/257	à	275),	au	nord-ouest	du	périmètre	proposé.	
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Observation	3b	:	M.	 Speich	 souhaite	 l’intégration	des	parcelles	 23/175	 et	 173	 se	
situant	sur	la	partie	exclue,	au	périmètre	d’étude.		

	
	

Observation	3c	:	M.	Speich	signale	 les	distorsions	entre	 les	plans	cadastraux	et	 la	
réalité	du	terrain	longeant	le	Landgraben	dans	sa	traversée	du	village.	Le	tracé	du	
cours	d’eau	a	été	rectifié	et	rendu	rectiligne	après	la	réalisation	du	remembrement	
des	 années	 1960.	 Le	 tracé	 des	 parcelles	 cadastrales	 se	 base	 toujours	 sur	 les	
boucles	de	l’ancien	tracé	alors	que	la	plupart	des	terrains	riverains	se	sont	alignés	
sur	le	tracé	actuel.	
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3.2.4 Observation	4	–	Heitz	Frédéric		
M.	Heitz	souhaite	le	maintien	de	l’accès	à	sa	parcelle	(Schwindratzheim	48/42)	par	
la	route	D25.	

	
	

3.2.5 Observation	5	–	Kopp	Michel	
Observation	5a	:	M.	Kopp	souhaite	que	les	parcelles	24/89	à	93	soient	exclues	du	
périmètre	de	l’aménagement.	

. 	

	

Observation	5a	:	M.	Kopp	exprime	la	même	remarque	que	M.	Speich	(observation	
3c)	relative	aux	rives	du	Landgraben.	

	

3.2.6 Observation	6	–	Kopp	Michel	représentant	Dutt	Rémy	
Mme	Kopp	formule	 la	même	observation	(5a)	en	qualité	de	représentant	M.	Dutt	
Rémy.	
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3.2.7 Observation	7	–	EARL	Mathis	
M.	Mathis	estime	le	remembrement	non	utile.	

3.2.8 Observation	8	–	Gebhardt	Valentin	
M.	Gebhardt	attire	l’attention	sur	la	conservation	du	pont	romain	lors	d’éventuels	
travaux	de	voierie.		

FIN	DU	PROCÈS-VERBAL	DE	SYNTHÈSE	

	

	

	 Strasbourg,	le	25	mai	2022	

	
	 Yves	Jeunesse,	commissaire	enquêteur	

	

	

L’intégralité	des	observations	est	jointe	au	rapport	de	synthèse.	
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RÉPONSE DE LA C.E.A. 
	

	

 

Collectivité européenne d’Alsace 
Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  
Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 
03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 

 

 

Strasbourg, le 25 mai 2022 
 
 
 
 

 
 
Objet : Aménagement foncier agricole et forestier d’ALTECKENDORF 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
Par la présente, j’accuse réception de votre procès-verbal de synthèse suite à l’enquête publique 
complémentaire sur le projet d’aménagement foncier (mode d’aménagement, périmètre 
correspondant et prescriptions que devront respecter le plan et les travaux connexes de 
l’aménagement foncier agricole et forestier d’ALTECKENDORF. 
 
Celui-ci n’appelle pas d’observation particulière de notre part. Les réclamations seront 
examinées une par une par la commission communale d’aménagement foncier d’ALTECKENDORF 
qui prendra ses décisions au moment de la réunion portant sur l’examen des réclamations, 
conformément au code rural et de la pêche maritime. 
 
Restant à votre disposition dans l’attente de votre rapport définitif, je vous prie, Monsieur, de 
recevoir mes meilleures salutations. 
 
 
 Le Président, 

Pour le Président,  
Par délégation, 

Le Directeur-adjoint de l’Environnement et de 
l’Agriculture 

Chef du Service Foncier, Agriculture et Sylviculture, 

 
Dominique STEINMETZ 
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